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Introduction 
 

 La théorie de l‟imprévision, a connu une évolution constante à travers les années. Méconnue 

au début, elle a ensuite été rejetée pour être finalement acceptée. Elle a longtemps été un sujet 

qui prêtait à discussion, chaque auteur avait son avis sur cette théorie. 

Ce mémoire sera divisé en trois chapitres. Dans le premier chapitre, nous parlerons de la 

théorie de l‟imprévision en droit belge. Nous commencerons par ce droit vu qu‟il nous est le 

plus proche. Le second chapitre portera sur cette même théorie mais en droit en français. Le 

troisième chapitre se concentrera sur les instruments internationaux. 

 

Tout d‟abord, en droit belge, la théorie de l‟imprévision a connu deux évolutions distinctes. 

Dans un premier temps, nous nous focaliserons sur sa place en droit administratif, une 

branche du droit où elle a été rapidement reconnue par la doctrine. Nous la définirons et par la 

suite, nous en expliquerons la procédure qui permettra de la mettre en œuvre et nous 

reviendrons également sur les effets qu‟elle dégage. Dans un second temps, nous nous 

pencherons sur la théorie de l‟imprévision en droit privé. Nous débuterons par son historique 

et nous pourrons constater que son évolution dans cette branche du droit fut davantage 

mouvementée qu‟en droit administratif. Nous analyserons également les différentes 

définitions qui lui ont été attribuées. Par la suite, nous mentionnerons le principe convention-

loi, principe auquel la théorie de l‟imprévision fait précisément exception.. Nous clôturerons 

ce premier chapitre sur la réforme des droits des obligations et plus précisément sur son article 

5.74.  

 

Ensuite, en droit français, dans une première section, nous énoncerons l‟historique de la 

théorie de l‟imprévision, mais dans ce chapitre, nous ne distinguerons pas son évolution en 

droit privé et en droit administratif. Dans ce cas, il sera davantage pertinent d‟en parler dans la 

même section. Dans un second temps, nous analyserons la réforme qui a été faite en droit 

privé, il est intéressant d‟en parler parce que la France nous a devancés dans la reconnaissance 

de la théorie de l‟imprévision. Et pour clôturer ce chapitre, nous nous focaliserons sur le droit 

administratif qui au fil des années aura eu le temps de bien la développer. 
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Enfin, nous finirons ce mémoire en parlant des instruments internationaux et plus précisément 

de l‟article 79 de la CVIM
1
 et des principes Unidroit. Nous nous concentrerons également sur 

la nature des contrats internationaux. Cela nous permettra de comprendre pourquoi les 

instruments internationaux ont été des précurseurs dans la reconnaissance de la théorie de 

l‟imprévision.                

                                                           
1
 CVIM est une Convention des Nations Unies portant sur les contrats de vente internationale de marchandises. 
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Chapitre 1 Droit belge 
 

Section 1 Droit administratif 

 

Sous-section 1 Historique 

 

La théorie de l‟imprévision est reconnue en droit administratif depuis un bon nombre 

d‟années  et plus précisément en matière de concessions, puis elle s‟est étendue en matière de 

marchés publics.  

 

Au lendemain de la première Guerre mondiale, le 19 avril 1919 une loi est adoptée afin de 

permettre la révision ou la résiliation de certains contrats conclus avant ou pendant la guerre. 

L‟article 7 nous dit : « tous les concessionnaires de services publics (autres que les 

concessionnaires de tramways, fondés à se prévaloir de la loi du 18 juillet 1919) peuvent 

obtenir une majoration momentanée des taux de péages, lorsqu’il est établi qu’en raison de la 

guerre, l’exploitation du service concédé entraîne des charges dépassant celles qui pouvaient 

normalement être prévues au moment de l’octroi de la concession (...), sans que cet 

accroissement de charges soit compensé par un surcroît de profits, déterminé par la 

guerre ».
2
 

 

Elle a été consacrée notamment en vertu du principe de continuité et de régularité du service 

public ainsi que d‟une volonté de l‟administration de continuer à entretenir des rapports 

réalistes entre elle et les particuliers avec qui elle contracte.
3
 Surtout, les principales victimes 

si les contrats n‟aboutissaient pas seraient les citoyens.
4
  

Ce n‟est qu‟en 1963 que la théorie de l‟imprévision s‟est étendue aux marchés publics. Une 

loi a été adoptée le 4 mars 1963 concernant l‟application de cette théorie en matière de 

marchés publics.
5
 

 

                                                           
2
 R.P.D.B., tome II, v° Concession, p. 560, n° 102. 

3
 M.-A. FLAMME, Traite théorique et pratique des marchés publics, tome II, Bruxelles, Bruylant, 1967, p. 656, 

n°952 ; R. SIMAR et F. VISEUR, « 11 - Les incidents d‟exécution des marchés publics » in Marchés publics, 

Bruxelles, Larcier, 2014, pp. 600-602. 
4
 M.-A. FLAMME, Traite théorique et pratique des marchés publics, op. cit., p. 655. 

5
 R. SIMAR et F. VISEUR, « 11 - Les incidents d‟exécution des marchés publics » in Marchés publics, op. cit., pp. 

600-602. 
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Sous-section 2 Notion 

 

La théorie de l‟imprévision est reconnue en droit administratif. Elle a d‟abord été inscrite à 

l‟article 16, §2 du Cahier Général des Charges. Il nous dit ceci : « L’adjudicataire n’a droit en 

principe à aucune modification des conditions contractuelles pour des circonstances 

quelconques auxquelles le pouvoir adjudicateur est resté étranger. Toutefois, l’adjudicataire 

peut soit pour demander une prolongation des délais d’exécution, soit lorsqu’il a subi un 

préjudice très important, pour demander la révision ou la résiliation du marché, se prévaloir 

de circonstances qu’il ne pouvait raisonnablement ne pas prévoir lors du dépôt de l’offre ou 

de la conclusion du marché, qu’il ne pouvait éviter et aux conséquences desquelles il ne 

pouvait obvier, bien qu’il ait fait toutes les diligences nécessaire.»  

On peut ressortir de cette partie de l‟article 16 les éléments qu‟il fallait remplir lorsqu‟on 

voulait soulever la théorie de l‟imprévision : 

 Les circonstances ne peuvent pas être imputées au pouvoir adjudicataire, 

 Elles doivent être imprévisibles, 

 Les conditions du marché public doit en être bouleversées 

 

Il s‟agissait de conditions cumulatives. 

 

A présent, l‟article 16 a été remplacé par l‟article 56 du R.G.E. Par contre, les termes sont 

restés à l‟identique.
6
 

Comme évènement imprévisible, il est de jurisprudence constante de reconnaitre une 

intempérie anormale comme évènement imprévisible au sens de l‟article 56 du R.G.E.
7
 

De plus, l‟évènement en lui seul n‟est pas exclusivement nécessaire. On peut avoir égard à 

l‟ampleur des conséquences de ce dernier afin de pouvoir soulever la théorie de l‟imprévision. 

L‟imprévisibilité est relative et doit donc se juger au cas par cas.
8
 

 

Le rapport du roi qui a précédé l‟entrée en vigueur de l‟arrêté royal du 14 janvier 2013 a 

confirmé sans aucun doute possible la reconnaissance de l‟application de la théorie de 

l‟imprévision dans le droit des marchés publics.
9
  

                                                           
6
 R. SIMAR et F. VISEUR, « 11 - Les incidents d‟exécution des marchés publics » in Marchés publics, op. cit., pp. 

598-599. 
7
 Ibid. 

8
 Liège, 28 juin 1995, Pas., 1995, p. 36. 

9
 Rapport au Roi, M.B., 14 février 2013, p. 8774. 
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Le champ d‟application dans ce domaine est plus large que celui qui lui est reconnu dans 

d‟autres domaines. On accepte de l‟appliquer lorsque l‟évènement s‟est produit après la 

conclusion du contrat, ce qui représente son application ordinaire. Mais les évènements qui 

existaient déjà avant la conclusion du contrat sont aussi acceptés. C‟est en ce sens que son 

champ d‟application est plus large.
10

 

 

Par contre, les grosses intempéries qui sont considérées comme normales pour le lieu et la 

saison selon le pouvoir adjudicateur, n‟ont pas été retenu comme circonstances imprévisibles 

au sens de l‟article 56 du R.G.E. On peut se rendre compte que pour cet évènement c‟est à 

l‟appréhension du pouvoir adjudicateur, on lui laisse un certain pouvoir discrétionnaire.
11

  

 

 Sous-section 3 Préjudice grave 

 

Il faut subir un préjudice très important. C‟est au pouvoir adjudicataire de démontrer la preuve 

de ce préjudice.
12

 

 Cette notion a provoqué de nombreux débats que ce soit en jurisprudence ou en doctrine.  

Que peut-on considérer comme étant un préjudice grave ? 

 

A travers l‟article 56 du R.G.E., on a décidé d‟établir un seuil afin de clore les débats. Soit 

lorsque le montant est 2,5% au-dessus du marché initial soit le préjudice subit est supérieur à 

100 000€. Dans ces deux cas, on considère qu‟on se trouve face à un préjudice grave. Il est 

important de souligner que ces conditions ne sont pas cumulatives. 

 

Le fait d‟avoir défini des seuils permet d‟avoir des critères objectifs et de ne pas subir le 

pouvoir discrétionnaire de l‟adjudicateur dans la mesure où lorsqu‟on a atteint un de ces 

seuils, il n‟est plus nécessaire dans le chef de l‟adjudicataire de fournir de preuve 

supplémentaire.
13

 

 

                                                           
10

 R. SIMAR et F. VISEUR, « 11 - Les incidents d‟exécution des marchés publics » in Marchés publics, op.cit., pp. 

598-599. 
11

 Bruxelles, 13 septembre 2007, Res Jur. Imm., 2008, p. 49. 
12

 R. SIMAR et F. VISEUR, « 11 - Les incidents d‟exécution des marchés publics » in Marchés publics, op.cit., p. 

604. 
13

 Rapport au Roi, M.B., 14 février 2013, p. 8775. 
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L‟article 56 dans son alinéa 4 nous dit que le pouvoir adjudicataire devra supporter 17,5% de 

son préjudice avec comme plafond à couvrir 20 000€. Cet alinéa a été ajouté à la disposition 

afin de faire en sorte que le pouvoir adjudicateur ne soit pas le seul à subir les conséquences 

d‟une circonstance imprévisible.
14

 

 

 Sous-section 4 Procédure de dénonciation pour l’adjudicataire 

 

Dans l‟objectif de pouvoir se prévaloir de la théorie de l‟imprévision lors d‟un marché suite à 

une circonstance imprévue qui rend l‟exécution du contrat extrêmement compliquée, le 

pouvoir adjudicataire va devoir le dénoncer le plus tôt possible au pouvoir adjudicateur dans 

le but que ce dernier puisse essayer de prendre des mesures adéquates.
15

 

   

§1 Dénonciation écrite 

 

La dénonciation par écrit a été décidée par la jurisprudence. Il n‟est écrit nulle part qu‟il est 

nécessaire que la dénonciation se fasse sous cette forme, c‟est la jurisprudence qui a 

interprétée qu‟il fallait le faire ainsi et cela est resté. Dans son arrêt du 21 septembre 2007, la 

Cour de cassation a étendu cette obligation : « La dénonciation par l’entrepreneur au pouvoir 

adjudicateur des faits et circonstances qui perturbent l’exécution du chantier doit être faite 

par écrit. Toutefois, aucune forme ou condition relative audit écrit n’est imposée légalement. 

Cette dénonciation peut dès lors être faite dans les procès-verbaux de chantier ».
16

 

Toutefois, cette décision ne fait pas l‟unanimité. Elle est fortement critiquée par la doctrine. 

Certains la trouvent trop extensive. Pour eux, il n‟est pas concevable que tous les procès-

verbaux de chantier  puissent valoir d‟écrit au sens requis par l‟article 52 du R.G.E.
17

 

 

Finalement, il a été décidé que si on retrouve dans le procès-verbal la date de la réunion et 

qu‟il a été signé de manière valide, cela suffit afin de remplir la condition de forme parce que 

                                                           
14

 R. SIMAR et F. VISEUR, « 11 - Les incidents d‟exécution des marchés publics » in Marchés publics, op. cit., pp. 

604-605. 
15

 M.-A. FLAMME, P. MATHEÏ, P. FLAMME, A. DELVAUX et C. DARDENNE, Commentaire pratique de 

la législation des marchés publics, 6 éd., tome 2, Bruxelles, Confédération de la construction, 

1996, p. 395. 
16

Cass., 21 septembre 2007, J.L.M.B., 2009, p. 1494. 
17

 S. LEROY, « Art. 16, par. 3 du cahier général des charges, Quand la Cour veut faire la loi : histoire d‟une 

jurisprudence boiteuse... », J.L.M.B., 2009, p. 1496 ; Y. CABUY, G. DEREAU, V. DOR, P. THIEL et M. VASTMAN, 

Le nouveau droit des marchés publics en Belgique. De l’article à la pratique, Bruxelles, Larcier, 2013, p. 896.  
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l‟objectif est simplement de prévenir le pouvoir adjudicateur qu‟une circonstance imprévue 

est venue perturber de manière significative l‟exécution du marché.
18

 

 

Il est toutefois conseillé de l‟envoyer par recommandé afin d‟avoir une preuve que la 

dénonciation a été faite ainsi que la date à laquelle elle a été envoyée dans le but de s‟assurer 

que le délai de trente jours ait été respecté.
19

 

 

  §2 Délai de 30 jours 

 

La dénonciation de l‟évènement imprévu doit se faire dans les trente jours à compter de la 

survenance de ce dernier ou à partir du moment auquel l‟adjudicateur devait normalement en 

avoir pris connaissance. Il y a donc potentiellement deux moments qui peuvent faire courir ce 

délai de trente jours. Le juge doit vérifier les deux points de départ lorsqu‟un cas est apporté 

devant lui.
20

 

 

Lorsqu‟un évènement perdure dans le temps, dans ce cas, le délai ne commence à courir qu‟au 

moment où cet évènement est terminé.
21

 

De plus, la Cour considère que le délai porte sur le fait d‟informé le pouvoir adjudicateur qu‟il 

existe un évènement imprévu qui perturbe de manière significative l‟exécution du marché. Il 

n‟est pas requis que le pouvoir adjudicataire doive dans ce délai décrire l‟évènement en 

question.
22

 

Toutefois, à l‟article 52 alinéa 4 du R.G.E., on nous dit ceci : « lesdites réclamations ou 

requêtes ne sont pas recevables lorsque la dénonciation des faits ou des circonstances 

incriminés, y compris l’information visée à l’alinéa 3 (c’est-à-dire 

l’influence des ordres sur le déroulement et le coût du marché) n’a pas eu 

lieu par écrit dans les trente jours de leur survenance ou de la date à laquelle 

l’adjudicataire aurait normalement dû en avoir connaissance ».  

 

                                                           
18

 R. SIMAR et F. VISEUR, « 11 - Les incidents d‟exécution des marchés publics » in Marchés publics, op. cit., p. 

606. 
19

 Ibid. 
20

 Cass., 19 septembre 2008, Pas., 2008, p. 1990. 
21

 Cass., 5 novembre 1982, Pas., I, p. 300. 
22

 Cass., 22 janvier 1987, Bull., 1987, p. 599. 
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Cet article a provoqué une réticence de la doctrine à l‟égard de la position prise par la 

jurisprudence.
23

 

 

En vertu de cette disposition, le débat est terminé,  l‟influence de l‟évènement imprévu sur le 

marché doit être communiquée au pouvoir adjudicateur en respectant le délai de trente jours. 

On va donc à l‟encontre de ce que prévoyait la jurisprudence.
24

 

 

 Sous-section 5 Effets 

 

La théorie de l‟imprévision en droit administratif permet soit de prolonger les délais du 

marché soit de modifier les termes du contrat, ou encore d‟aller un pas plus loin et autoriser la 

résiliation du marché. Mais afin que le juge puisse réviser ou résilier le marché, il faut que 

toutes les conditions vues ci-dessus soient réunies. 
25

 

Par révision du marché, il faut comprendre la modification du forfait de ce dernier. 

Par contre, il est important de souligner que si l‟adjudicataire veut simplement demander une 

prolongation des délais du marché, il n‟est pas nécessaire que ce dernier ait subi un préjudice 

très important.
26

 

  

Section 2 Droit privé 

 

Sous-Section 1 Historique 

 

Tout d‟abord, à l‟inverse de ce qu‟on a pu constater en droit administratif, à la suite de la 

première Guerre mondiale, les cours et tribunaux étaient plutôt réfractaires à reconnaitre la 

théorie de l‟imprévision. La doctrine suivait le pas de la jurisprudence et n‟était donc pas non 

plus partisante de cette dernière.
27

  

                                                           
23

 S. LEROY, « Art. 16, par. 3 du cahier général des charges, Quand la Cour veut faire la loi : 

histoire d‟une jurisprudence boiteuse... », op. cit., p. 1498. 
24

 R. SIMAR et F. VISEUR, « 11 - Les incidents d‟exécution des marchés publics » in Marchés publics, op. cit., p. 

608. 
25

 K. WAUTERS et T. CAMBIER, « La distinction droit privé - droit public et le droit des marchés publics 

», A.D.L., 2012, p. 167. 
26

 B. KOHL, « L'incidence de l'épidémie de Covid-19 sur l'exécution des marchés de construction », J.T., 2020, 

pp. 361-371. 
27

 Y. HANNEQUART, « La portée du contrat », in Les Novelles, Droit civil, t. IV, vol. II, 1958, p. 52 et s. ; J. VAN 

MULLEN, « L‟incidence des variations monétaires sur le droit belge des obligations », Ann. dr. Liège, 1978, p. 65   
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Ils préféraient mettre en avant le principe général, convention-loi qu‟on retrouve à l‟article 

1134, alinéa 1
er

 du code civil. Par conséquent, ils ont rejeté ce qui aurait pu permettre de 

diminuer l‟influence de ce principe.
28

 

 

Ce mouvement a été confirmé au lendemain de la seconde Guerre mondiale par la 

jurisprudence qui a maintenu ses positions.
29

 

 

Ensuite, le tribunal du commerce de Bruxelles s‟est distingué en vertu d‟un arrêt rendu le 16 

janvier 1979 allant à contre-courant.  

 

En ce qui concerne les faits, il s‟agit d‟une société de distribution qui possédait de nombreux 

terrains à bâtir. Et elle fit construire un restaurant et une station-service sur l‟un d‟entre eux. 

 

Elle conclut un contrat avec une entreprise de promotion immobilière afin qu‟elle trouve des 

acquéreurs pour les terrains, ainsi la société de distribution allait pouvoir obtenir des revenus 

sur ses terrains. Dans cet accord, il y avait une clause disant qu‟elle avait douze mois afin de 

trouver un acquéreur pour les terrains, parce que si la société de promotion immobilière 

n‟arrivait pas à vendre certains terrains, cette dernière avait alors l‟obligation de les racheter à 

l‟entreprise de distribution.  

 

De plus, elle devait également construire des bâtisses sur ces terrains ou alors faire en sorte 

que le futur acquéreur potentiel le fasse. Cela devait être fait dans les vingt-quatre mois 

suivants la conclusion de la convention. 

 

On retrouve également dans la convention le type d‟activité commerciale qu‟on pourra 

exercer dans les bâtiments qui auront été construits. 

 

En cas de non-respect du délai de vingt-quatre mois, la société de promotion immobilière 

devait payer 50 000 francs par mois de retard à l‟entreprise de distribution et ce jusqu‟au 

respect de ses engagements contractuels. 

                                                                                                                                                                                     
et s. ; P. DE HARVEN, Mouvements généraux du droit civil belge contemporain, Bruxelles, Bruylant, 1928, pp. 

231 et s. 
28

 Civ. Gand, 21 juin 1933, Jur. Fl., 1933, p. 178. 
29

 Civ. Liège, 29 janvier 1979, Pas., 1979, p. 5. 
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La société de promotion immobilière n‟exécuta pas ses obligations, de sorte que l‟entreprise 

de distribution la poursuivit et demanda la résolution du contrat au tort de la société de 

promotion immobilière. Dans sa requête, elle voulait percevoir l‟indemnité qui découlait du 

contrat en cas de non-respect du délai de vingt-quatre mois, ainsi qu‟une indemnité 

complémentaire afin de réparer le préjudice subi dû à la vente des terrains qui ne s‟est pas 

produite à l‟égard des tiers durant la période de douze mois. 

 

Dans le jugement, on constate que la résolution du contrat a été prononcée et l‟entreprise de 

distribution a pu bénéficier de sa seconde demande. Par contre, en ce qui concerne la première 

demande d‟indemnité, celle-là lui a été refusée. 

 

Le tribunal a justifié le refus de l‟octroi de la première indemnisation dû à l‟entrée en vigueur 

de la loi du 29 juin 1975 sur les implantations commerciales. Cette loi obligeait de demander 

une nouvelle autorisation pour les constructions à des fins commerciales et distincte du permis 

de bâtir. La loi poussait à un nouveau formalisme, celui de devoir demander une nouvelle 

autorisation et les délais sont assez longs avant son octroi. Pour ces raisons, elle a considéré 

que cette dernière avait bouleversé l‟économie du contrat. 

 

De plus, le tribunal considérait qu‟il était de l‟ordre de l‟impossible pour la société de 

promotion immobilière de trouver des candidats acquéreurs dans les délais prévus par la 

convention avec les critères correspondants à ce qui était demandé dans la convention. 

 

Le tribunal considère que si la société de promotion immobilière avait été au courant de 

l‟entrée en vigueur de la nouvelle loi, elle n‟aurait jamais contracté avec de telles conditions 

en sachant qu‟il aurait été impossible pour elle de les respecter. 

 

Donc, il a écarté la clause pénale en considérant qu‟on se trouvait dans le champ d‟application 

de la théorie de l‟imprévision et qu‟il y avait lieu de l‟appliquer. Toutefois, bien que reconnu 

dans de nombreux systèmes juridiques, cette théorie ne l‟était pas en Belgique au moment des 

faits. Il n‟a pas prêté attention à toute la controverse qui existait autour de la théorie de 

l‟imprévision et il l‟a appliquée comme si elle était déjà reconnue en droit positif.
30

 

                                                           
30

 X., DIEUX, « Chapitre 24 - Réflexions sur la force obligatoire des contrats et sur la théorie de l‟imprévision en 

droit privé » in Droit, morale et marché, 1
e
 éd., Bruxelles, Bruylant, 2013, pp. 649-652. 
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Par contre, en se focalisant sur cet arrêt, on se rend compte qu‟il ne s‟agit pas de la théorie de 

l‟imprévision comme on pouvait le penser. Les circonstances de fait ne permettaient pas de la 

mettre en œuvre, mais d‟appliquer plutôt la théorie du fait du Prince.
31

 

 

Cette théorie permet, lorsque le contrat est devenu déséquilibré à la suite d‟une mesure 

générale et abstraite prise par l‟autorité administrative lors de l‟exercice de sa fonction 

règlementaire et que cette mesure nuit à son cocontractant, à ce dernier d‟obtenir une 

compensation financière afin de rétablir l‟équilibre du contrat.
32

 

 

Puis, la Cour de cassation par un arrêt de principe datant du 14 avril 1994 a rejeté la théorie de 

l‟imprévision en cassant un arrêt qui autorisait cette théorie en matière de pension 

alimentaire.
33

 Mais il fallait étendre la portée de ce rejet de manière générale et pas seulement 

à la pension alimentaire.
34

 

 

L‟arrêt nous dit ceci : « Attendu que la convention conclue sur la base de l’article 1288, 4°, 

du Code judiciaire, par laquelle un époux a contracté l’obligation de payer à son conjoint 

une pension alimentaire, qui n’est pas une dette d’aliments légale, est soumise exclusivement 

aux règles qui régissent les conventions ; 

 

que la convention légalement formée tient lieu de loi aux parties ; qu’elle ne peut être 

révoquée que de leur accord ou pour les causes que la loi autorise ; qu’elle doit être exécutée 

de bonne foi et sans abus de droit par les parties ; qu’il s’ensuit que le juge ne peut modifier 

le contenu d’une convention pour des raisons d’équité ; 

 

que la règle de l’exécution de bonne foi n’implique pas que si des circonstances nouvelles et 

non prévues par les parties rendent l’exécution du contrat plus difficile pour le débiteur, le 

créancier ne puisse demander le paiement de sa créance ; 

 

                                                           
31

 X., DIEUX, « Chapitre 24 - Réflexions sur la force obligatoire des contrats et sur la théorie de l‟imprévision en 

droit privé » in Droit, morale et marché, op. cit., pp. 649-652. 
32

 D. RENDERS, « Section Ier. - Les règles de droit administratif applicables au contrat administratif en général » 

in Droit administratif général, 3
e
 éd., Bruxelles, Larcier, 2018, pp. 417-420. 

33
 Cass., 14 avril 1994, Pas., 1994, p. 365. 

34
 Cass., 30 avril 2004, R.G. n° C.02.0201.F, www.cass.be ; Cass., 20 avril 2006,  R.G. n° C.03.0084.N, 

www.cass.be. 

http://www.cass.be/
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Attendu que le jugement attaqué énonce : « … » 

 

qu’ainsi le jugement attaqué décide, en substance, que si, à la suite d’événements nouveaux 

que les parties n’avaient pas prévus lors de la conclusion du contrat, l’exécution du contrat 

devient particulièrement difficile pour le débiteur, les exigences de la bonne foi imposent que 

le créancier réduise sa demande ; 

 

qu’il ne décide pas que l’exécution du contrat était devenue impossible ni que les parties 

avaient entendu, par leur convention, étendre la possibilité de révision de la convention à 

d’autres cas que ceux qui y étaient expressément prévus ni que la demanderesse ait abusé de 

son droit ; 

 

Attendu que le jugement attaqué, en admettant ainsi que soit remise en question la force 

obligatoire de la convention préalable au divorce, au motif que les revenus du défendeur 

étaient devenus, suite à des événements imprévus, sensiblement moins importants que lors de 

la conclusion de ladite convention, viole l’article 1134 du Code civil. » 

 

 

Enfin, ces dernières années, la Cour de cassation a entrouvert la porte à l‟application de la 

théorie de l‟imprévision.
35

 Si cela se confirmait, ça ferait fortement régressé l‟importance et la 

rigueur qu‟on donne à l‟article 1134, alinéa 1
er

 du Code civil.
36

 

 

Auparavant, un courant doctrinal poussait à la reconnaissance de la théorie d‟imprévision et 

ce en vertu de la bonne foi, de l‟abus de droit ou encore de l‟équité.
37

 Mais à cette époque cela 

n‟avait pas convaincu la jurisprudence. Par contre, le législateur pour sa part a donné, mais de 

manière très limitée le droit au juge de rééquilibrer le contrat.
38

 Cela a été confirmé par un 

arrêt de la Cour de cassation qui date du 19 mai 1921 comme mentionné dans l‟arrêt, il s‟agit 

seulement de règles spécifiques et qui dérogent au droit commun.
39

  

 

 

                                                           
35

 C. BIQUET MATHIEU, «  Soubresauts en matière d‟imprévision », RFDL, 2012, p. 239. 
36

 X., DIEUX, « Chapitre 24 - Réflexions sur la force obligatoire des contrats et sur la théorie de l‟imprévision en 

droit privé » in Droit, morale et marché, op. cit., pp. 649-650. 
37

 R. VANDEPUTTE, De overeenkomst, Bruxelles, Larcier, 1977, pp. 185 et s. 
38

 Liège, 27 juin 1995, J.L.M.B., 1996, p. 102. 
39

 Cass., 19 mai 1921, Pas., 1921, I, p. 380. 
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Sous-section 2 Objet 

 

 Quelles sont les prérogatives du juge lorsqu‟il est confronté à un contrat qui n‟est certes pas 

impossible à exécuter, mais qui est devenu néanmoins soit beaucoup plus onéreux soit 

extrêmement difficile à exécuter, et cela suite à un événement qui était totalement 

imprévisible?
40

  

 

Commençons par définir ce qu‟est la théorie de l‟imprévision selon la Cour de cassation, dans 

son arrêt du 30 octobre 1924 : « l’imprévision est la « théorie qui tend à faire admettre qu’en 

toute matière, la partie lésée par un contrat peut être déliée de ses engagements lorsque des 

événements extraordinaires, échappant à toute prévision au moment où le contrat a pris 

naissance, en ont altéré si profondément l’économie, qu’il soit certain qu’elle n’aurait pas 

consenti à assumer l’aggravation des charges qui en résulte ».
41

  

 

La doctrine via Henry de  Page, la définit quant à elle comme suit : « le déséquilibre des 

prestations réciproques qui vient à se produire, dans les contrats à prestations successives ou 

différées, par l’effet d’événements ultérieurs à la formation du contrat, indépendants de la 

volonté des parties, et se révélant tellement extraordinaires, tellement anormaux, qu’il n’était 

guère possible de raisonnablement les prévoir ».42 

 

Il faut donc un évènement imprévisible qui se produit durant l‟exécution du contrat et que ce 

dernier modifie considérablement les prestations réciproques des parties ainsi que l‟économie 

du contrat.  

De plus, cette modification doit provoquer un déséquilibre manifeste.  

 

Enfin, il est important que les prestations deviennent seulement extrêmement compliquées à 

exécuter. Elles ne doivent pas être devenues impossibles.  

Il est nécessaire de notifier également que l‟évènement ne doit pas exister suite à la faute 

d‟une partie.
43

 

 

                                                           
40

 J. CARBONNIER, Droit civil. Les obligations, t. IV, Paris, P.U.F., 2000, p. 280. 
41

 Cass., 30 octobre 1924, Pas., 1924, I, p. 565. 
42

 H. DE PAGE, Traité élémentaire de droit civil belge, 3e éd., t. II, Bruxelles, Bruylant, 1964, p. 560. 
43

 P. VAN OMMESLAGHE, Traité élémentaire de droit civil belge, Vol. 2, t. II, Bruxelles, Bruylant, 2013, p. 812. 
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On la retrouverait davantage dans les contrats à long terme ou à exécution successive ou 

même différée.
44

 La nature de ces contrats démontre bien qu‟il y a une nécessité de permettre 

la révision du contrat.
45

 Dans ce type de contrat on peut penser qu‟à l‟intérieur de ces 

derniers, il existe de manière implicite l‟application de l‟imprévision.
46

 

Au-delà de permettre de rééquilibrer les obligations contractuelles, la théorie de l‟imprévision 

a pour objectif de faire perdurer le contrat.
47

  

 

L‟évènement imprévisible est en principe de nature économique. Toutefois, il est tout à fait 

possible que ce dernier provienne soit d‟une décision ou évolution politiques, soit d‟une 

évolution sociale ou alors technologique.
48

 

 

Il existe un synonyme au terme imprévision en droit international des contrats, il s‟agit du mot 

hardship. On retrouvera donc rarement le terme imprévision lorsqu‟on se trouve dans ce 

domaine du droit des contrats mais ces deux termes veulent signifier la même chose.
49

 

 

La réception de la théorie de l‟imprévision est une dérogation au principe pacta sunt servanda 

et peut provoquer de l‟insécurité juridique notamment par le fait qu‟elle amoindri 

l‟importance du principe général de droit, convention-loi. 

Cela impliquerait que tous les contrats possèderaient de manière implicite une clause 

permettant de le rééquilibrer à condition d‟en remplir les conditions.
50

 

 

Sous-section 3 Convention-loi 

 

Il est important de parler du principe de convention-loi durant ce travail étant donné qu‟il 

s‟agit d‟un élément important lorsqu‟on parle de la théorie d‟imprévision. On ne peut pas 

parler de cette théorie sans faire un petit aparté sur le premier cité parce que la théorie de 

l‟imprévision est une exception à l‟article 1134, alinéa 1
er

 du Code civil. 

                                                           
44

 P. DECEUNINCK, « Juridische argumentatie van de theorie van de onvoorziene omstandigheden », Jura Falc., 

1978-1979, pp. 83 et s. 
45

 D. PHILIPPE, « L‟imprévision », J.T., 2007, p. 740. 
46

 J. CARTWRIGHT, Contract Law — An introduction to the English Law of Contract for the Civil Lawyer, 2nd 

ed., Oxford and Portland, Hart Publishing, 2013, p. 251. 
47

 H. BOUTHINON-DUMAS, « Les contrats relationnels et la théorie de l‟imprévision », Revue internationale de 

droit économique, 2001, p. 343. 
48

 P. VAN OMMESLAGHE, Traité élémentaire de droit civil belge, op. cit., p. 813. 
49

 Ibid. 
50

 Ibid. 
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§1 Notion 

 

Il émane de l‟article 1134, alinéa 1
er

 du Code civil : « les conventions légalement formées 

tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ». 

 

Il s‟agit d‟un principe général de droit et le fait qu‟il soit rédigé dans un article du Code civil, 

ne lui retire pas son titre de principe général du droit.  

 

Le législateur a le droit de mettre par écrit un principe général : « dans notre système 

constitutionnel que domine la suprématie de la loi, le législateur constituant ou ordinaire se 

réserve toujours le pouvoir de donner au principe général de droit la forme législative et de 

l’organiser ».
51

  

 

En tant que principe général de droit, il s‟applique donc comme son nom l‟indique de manière 

générale. En outre, il est même reconnu par le Code civil.
52

 

 

Afin que l‟accord des parties puisse être protégé par le principe convention-loi, il faut que 

cette convention remplisse les conditions de validité d‟un contrat. Alors, en cas de violation 

de cette dernière, on pourra émettre les sanctions prévues en vertu du droit objectif.  

Dans le cas contraire, on ne pourra pas octroyer d‟effet juridique à un contrat qui ne respecte 

pas les conditions de validité.
53

  

 

Dans des systèmes juridiques plus anciens, la volonté des parties n‟avait pas toujours une telle 

importance. C‟est notamment le cas dans l‟Ancien droit, en droit romain primitif où la force 

obligatoire n‟avait pas la même racine. Elle tirait sa prérogative de la morale. On entend par là 

le respect de la parole donnée, cela provient de la doctrine chrétienne.
54

  

 

                                                           
51

 W. GANSHOF VAN DER MEERSCH, Propos sur le texte de la loi et les principes généraux du droit, discours 

prononcée à l’audience solennelle de rentrée du 1
er

 septembre 1970, Bruxelles, Bruylant, 1970, pp. 49 et 50. 
52

 P. VAN OMMESLAGHE, « Chapitre 2 - Les principes fondamentaux du régime contractuel » in Les obligations, 

1
e
 éd., Bruxelles, Bruylant, 2013, p. 177. 

53
 P. VAN OMMESLAGHE, « Chapitre 2 - Les principes fondamentaux du régime contractuel » in Les obligations, 

op. cit., p. 177 ; M. FONTAINE, « Portée et limites du principe de la convention-loi », in Les obligations 

contractuelles, Bruxelles, éd. Jeune Barreau, 1984, p. 163. 
54

 P. VAN OMMESLAGHE, « Chapitre 2 - Les principes fondamentaux du régime contractuel » in Les obligations, 

op. cit., p. 177. 
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De nos jours, on n‟est pas très éloigné de cette idée. On voit le contrat comme un représentatif 

du comportement de la société. Par conséquent, on donne une importance au fait de respecter 

ses engagements. C‟est ce qui émane de certains auteurs.
55

 

 

Selon ce courant doctrinal, la force obligatoire ne va pas tirer sa source de la morale comme 

cela était le cas durant l‟Ancien droit. Mais plutôt dans le fait de répondre aux attentes 

légitimes que le cocontractant est en droit d‟attendre lorsqu‟il contracte. La force obligatoire 

devient donc un élément de sécurité juridique.
56

 

 

Le fondement juridique a une importance sur la portée. Elle ne sera pas la même si on met 

l‟accent sur la parole donnée ou sur l‟intérêt légitime qu‟est en droit d‟attendre le 

cocontractant vis-à-vis de l‟autre partie.
57

  

 

Dans le premier cas, ce sera la volonté réelle des parties qui primera comme cela est le cas 

dans notre droit positif. Et dans le second, ce sera celle de la volonté apparente étant donné 

qu‟elle influence le comportement des tiers et donc la société.
58

 

 

§2 Application 

 

Ce principe général de droit s‟applique à la fois aux parties et au juge. En ce qui concerne les 

tiers, ils doivent avoir égard aux effets externes du contrat.
59

  

 

La Cour de cassation pousse notamment à ce que ce principe soit appliqué de manière 

prioritaire. Elle lui accorde une importance prépondérante.  

Elle le fait notamment en mettant la primauté sur l‟exécution en nature du contrat. Cette 

dernière est le mode normale d‟exécution forcée. On ne peut pas s‟opposer à une demande 

d‟exécution en nature.
60

 

 

                                                           
55

 P. VAN OMMESLAGHE, « Chapitre 2 - Les principes fondamentaux du régime contractuel » in Les obligations, 

op. cit., p. 177. 
56

 Ibid., pp. 177-178. 
57

 Ibid. 
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59
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60

 Cass., 13 mars 1998, J.L.M.B., 2000, p. 136. 
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La Cour de cassation dégage aussi du principe convention-loi que le juge ne peut pas au nom 

de l‟équité modifier, résoudre, résilier ou suspendre le contrat des parties en dehors des cas 

prévus par la loi. Il s‟agit également d‟une question de sécurité juridique.
61

 

 

Une partie ne peut pas non plus modifier la convention. Par exemple le contrat de travail il est 

interdit de le modifier même sur un élément d‟une importance minime. Le fait qu‟il y ait un 

lien de subordination ou que le contrat court sur une longue période ne le justifie pas. Et ce 

même si la modification respecte l‟esprit du contrat.
62

 

 

En ce qui concerne l‟équité, le législateur doit prévoir explicitement que le juge puisse se 

baser sur l‟équité afin de pouvoir interférer dans les modalités du contrat. Dans ce cas le juge 

pourra soit libérer une partie de l‟exécution du contrat soit seulement d‟une clause de ce 

dernier. En raison de la rigueur de l‟article 1134 du Code civil.
63

 

 

En cas d‟abus de l‟utilisation du principe d‟équité par les juges du fond, la Cour de cassation 

la sanctionnera en censurant la décision.
64

  

Il l‟a rappelé dans plusieurs arrêts, par exemple, lorsque le juge avait résilié le contrat 

d‟assurance suite à la demande d‟une épouse qui avait été abandonnée par son époux.
65

 Il y a 

également un cas où la clause pénale qui devait être appliquée en cas de résolution du bail par 

le locataire a été étendue à l‟hypothèse de la résolution par le bailleur.
66

  

 

De temps en temps, le juge de fond se permet de déroger au principe convention-loi sans 

aucun argument légal. Il s‟appuie seulement sur quelques causes. Cela est également 

sanctionné par la Cour de cassation.
67

  

 

Toutefois, le principe de convention-loi n‟empêche pas de pouvoir interpréter les conventions. 

Il est de jurisprudence constante que le juge a le droit d‟interpréter légalement une 

convention. Par contre, il doit le faire avec une extrême prudence, surtout lorsque 

                                                           
61

 P. VAN OMMESLAGHE, « La Cour de cassation et le droit des obligations conventionnelles », J.T., 2007, 

p. 659. 
62

 Cass., 20 décembre 1993, Pas., 1996, I, p. 1087. 
63

 P. VAN OMMESLAGHE, « Chapitre 2 - Les principes fondamentaux du régime contractuel » in Les obligations, 

op. cit., p. 180. 
64

 Cass., 15 octobre 1987, Pas., 1988, I, p. 177. 
65

 Cass., 19 novembre 1982, Pas., 1983, I, p. 342. 
66

 Cass., 7 septembre 2012, R.G. n° C.11.0630.N. 
67

 Cass., 30 novembre 1989, Pas., 1990, I, p. 392. 
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l‟interprétation permet de compléter la convention avec des dispositions manquantes mais 

souhaitées par les parties.
68

 

 

Le juge ne peut pas utiliser l‟interprétation des contrats dans le but de contourner le principe 

de convention-loi. Certains tribunaux ont essayé de le faire mais cela n‟est pas passé.
69

 

 

Le juge doit chercher ce que les parties voulaient dire dans leur convention, leur volonté 

commune. Il ne peut pas de lui-même décider de refuser d‟appliquer une disposition de la 

convention ou de la modifier parce qu‟il considèrerait que les parties feraient mieux d‟agir 

ainsi. Il va devoir appliquer ce qui a été interprété en suivant la volonté commune des 

parties.
70

 

 

C‟est une tâche très complexe pour le juge étant donné qu‟il doit trouver une solution au 

problème que les parties lui ont soumis et il doit le faire en respectant la volonté commune de 

ces dernières. Il devra donc essayer de trouver ce que les parties ont voulu implicitement et 

tenir compte à la fois de la situation que le contrat a créé et le contexte dans lequel il va sortir 

ses effets.
71

 

 

Il y a différentes raisons pour lesquelles le juge devra interpréter une convention. La première 

concerne les cas où les parties se sont mal exprimées, où la convention est obscure.  

Par exemple, Les parties ont écrit leur convention de manière peu claire ou alors, elle n‟a 

aucun sens. Il est aussi possible que la convention en elle-même est compréhensible mais 

lorsqu‟on prête attention à l‟acte, on se rend compte que ce n‟était pas ce que les parties 

recherchaient au moment de la conclusion du contrat.
72

 

 

La deuxième raison a trait au cas où les parties ont oublié de mettre certaines dispositions 

dans la convention. Et suite au vide laissé dans cette dernière, le juge est dans l‟impossibilité 

de résoudre le conflit entre les parties.
73
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§3 Exceptions 

 

Malgré le fait que la convention-loi soit un principe général de droit, cela n‟empêche pas qu‟il 

existe des exceptions. Il ne s‟agit pas d‟un principe absolu. 

   

    A. Exception légale 

 

Il existe dans le Code civil des articles de loi qui permettent au juge de réviser un contrat. Au 

départ, il s‟agissait de la seule exception permise à l‟encontre du principe convention-loi. 

D‟ailleurs, la Cour de cassation l‟avait rappelée dans un arrêt en 1933.
74

  Au fil du temps, on a 

accepté d‟autres exceptions qui n‟émanaient pas de la loi. On en verra dans la partie suivante. 

Elles ne sont écrites dans aucune disposition générale du Code civil et pourtant, il n‟y a pas de 

débats sur leurs applications. La Cour de cassation les a mêmes appuyées.
75

  

 

Le législateur a permis ce petit écart au principe de convention-loi. C‟est notamment le cas du 

délai de grâce qu‟on retrouve à l‟article 1244, alinéa 2.
76

 Afin de pouvoir l‟octroyer, il faut 

que le débiteur soit malheureux et de bonne foi. De surcroît, il ne peut utiliser cette 

prérogative que de manière très tempérée. La situation doit vraiment s‟y prêter.
77

  

 

Il y a des lois qui vont se voir appliquer dès leur entrée en vigueur à des contrats qui existaient 

déjà précédemment. C‟est le cas lorsqu‟il est dit expressément que la nouvelle loi s‟applique à 

ces contrats ou lorsqu‟elle porte sur l‟ordre public.
78

  

 

Il y avait sujet à discussion concernant les lois impératives, si elles devaient également 

s‟appliquer ou pas. La Cour de cassation décida dans un arrêt du 24 avril 2008 que ces 

dernières ne devaient pas être appliquées au contrat en cours.
79

 Cela allait à l‟encontre d‟arrêts 

qui avaient déjà été rendus et qui a contrario disaient que les lois impératives à l‟image des 

lois d‟ordre public devaient s‟appliquer au contrat en cours.
80
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Enfin, en vertu de son arrêt du 12 avril 2010, la Cour de cassation a tranché, mettant fin à la 

controverse parce qu‟à la fois la chambre néerlandaise et la chambre française étaient en 

accord avec cette décision. Les lois impératives à l‟instar des lois d‟ordre public doivent 

s‟appliquer dès leur entrée en vigueur : « en matière de conventions, l’ancienne loi demeure 

applicable, à moins que la loi nouvelle ne soit d’ordre public ou impérative ou n’en prescrive 

expressément l’application aux conventions en cours ».
81

 Cela n‟a pas d‟importance si le 

contrat a été conclu avant l‟entrée en vigueur de la loi.
82

 

 

On retrouve dans certaines lois un droit de rétractation qui est offert à la partie faible du 

contrat. C‟est notamment le cas dans les contrats de consommation où le consommateur se 

voit offrir ce droit.
83

 

 

Le droit de résiliation unilatérale est une autre exception au principe de convention-loi. Le 

législateur a prévu dans certaines lois un droit de résiliation unilatérale à une partie ce qui lui 

permet de mettre un terme au contrat qui a déjà produit des effets.
84

   

 

B. Exception judiciaire 

 

Dans un premier temps, la Cour de cassation, depuis 1851, autorise le juge du fond à réduire 

la rémunération du mandataire lorsque cette dernière parait disproportionnée par rapport aux 

services rendus.
85

 Toutefois, cette constance en jurisprudence ne fait pas l‟unanimité en 

doctrine. Elle se fait même critiquer.
86

  

 

Et dans un second temps, à l‟instar du législateur, la jurisprudence permet une résiliation 

unilatérale du contrat. Elle l‟a dégagée comme principe général selon lequel il est possible 
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pour une partie sous contrat à durée indéterminée de résilier de manière unilatérale son 

contrat.
87

 

 

On peut constater que l‟importance et la rigueur qu‟on donnait à la force obligatoire du 

contrat est en train de baisser. A la suite de ces exceptions, cela nous démontre bien qu‟on 

n‟est plus dans une époque où la volonté des parties est absolue.  

 

Section 3 Réforme de la théorie de l‟imprévision 

 

 Sous-section 1 Objet 

 

La réforme du droit des obligations a été nécessaire. On y a introduit un nouveau livre, le livre 

V.  

 

La dite réforme a apporté des nouveautés notamment, la reconnaissance de la théorie de 

l‟imprévision en son nouvel article 5.74 qui se nomme : « changement de circonstance ».
88

 

 

En reconnaissant la théorie de l‟imprévision, le législateur s‟est aligné sur les Etats qui nous 

entourent qui pour leur part l‟avaient déjà adopté dans leur code civil, pour certains depuis de 

nombreuses années.
89

 

 

Mais il a également suivi l‟avis d‟une doctrine de plus en plus grandissante, qui était en faveur 

de la reconnaissance de la théorie de l‟imprévision, et souhaitait donc l‟instauration d‟un tel 

article.
90

 

 

L‟article nous dit ceci : « Chaque partie doit exécuter ses obligations quand bien même 

l’exécution en serait devenue plus onéreuse, soit que le coût de l’exécution ait augmenté, soit 

que la valeur de la contre-prestation ait diminué. 
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Toutefois, le débiteur peut demander au créancier de renégocier le contrat en vue de 

l’adapter ou d’y mettre fin lorsque les conditions suivantes sont réunies:  

 un changement de circonstances rend excessivement onéreuse l’exécution du contrat 

de sorte qu’on ne puisse raisonnablement l’exiger; 

 ce changement était imprévisible lors de la conclusion du contrat; 

 ce changement n’est pas imputable au débiteur; 

 le débiteur n’a pas assumé ce risque; et 

 la loi ou le contrat n’exclut pas cette possibilité. 

Les parties continuent à exécuter leurs obligations pendant la durée des renégociations. 

 

En cas de refus ou d’échec des renégociations dans un délai raisonnable, le juge peut, à la 

demande de l’une ou l’autre des parties, adapter le contrat afin de le mettre en conformité 

avec ce que les parties auraient raisonnablement convenu au moment de la conclusion du 

contrat si elles avaient tenu compte du changement de circonstances, ou mettre fin au contrat 

en tout ou en partie à une date qui ne peut être antérieure au changement de circonstances et 

selon des modalités fixées par le juge. L’action est formée et instruite selon les formes du 

référé.»
91

 

 

Toutefois, on a beau avoir inséré cet article dans le nouveau livre V, il n‟en demeure pas 

moins que son application doit rester l‟exception. Le principe général de convention-loi doit 

toujours rester le principe. Ce n‟est pas parce que les prestations sont devenues plus onéreuses 

que forcément la théorie de l‟imprévision s‟appliquera.
92

 

 

 Sous-Section 2 Champ d’application 

 

C‟est une théorie qui portera sur les effets internes du contrat. Elle influencera les prestations 

entre les parties, qu‟elles soient unilatérales ou synallagmatiques.
93
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La théorie de l‟imprévision s‟applique de manière plus naturelle aux contrats qui ont une 

longue durée ou alors un contrat avec des prestations successives.
94

 Toutefois, cela n‟empêche 

pas qu‟elle puisse également s‟appliquer à des contrats en principe instantané tel qu‟un contrat 

de vente. Par contre, il faut qu‟il se passe un certain temps entre la conclusion du contrat et 

son exécution.
95

 

 

Il est important que le contrat soit toujours en cours lorsque l‟évènement imprévisible survient 

afin de pouvoir soulever cette théorie. Si le contrat est déjà terminé, il est logique et même 

inconcevable qu‟on applique la théorie de l‟imprévision.
96

  

 

Cependant, il n‟est pas indiqué explicitement dans l‟article que le changement de circonstance 

doit être postérieur à la conclusion du contrat. 

 

A la lecture de l‟article 5.126 qui nous dit ceci : « chaque acte juridique unilatéral est soumis 

aux règles qui lui sont propres et, dans la mesure où celles-ci n’y dérogent pas, aux règles 

applicables aux contrats ainsi qu’au régime général de l’obligation. ».  

On pense pouvoir en ressortir que la théorie de l‟imprévision pourrait également s‟appliquer 

aux actes juridiques unilatéraux et pas seulement aux contrats.
97

 

 

Sous-section 3 Conditions 

   

§1 Changement de circonstance 

 

Le changement de circonstance est une expression très large qui peut englober de nombreuses 

hypothèses différentes. Ça pourrait être un évènement naturel, tel un tsunami ou un 

tremblement de terre, économique, comme une chute des marchés boursiers, politique, par 
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exemple une guerre, technique ou alors, comme ce qu‟on a connu plus récemment, un 

évènement sanitaire, tel une pandémie.
98

 

 

Il ne doit pas nécessairement être instantané ou provoquer des catastrophes du jour au 

lendemain, il peut produire des effets de manière progressive.
99

  

 

En ce qui concerne les changements de circonstance postérieur à la conclusion du contrat, 

comme dit ci-dessus, il n‟est écrit nulle part dans l‟article de loi que le changement doit être 

postérieur à la conclusion du contrat. Toutefois, on peut comprendre qu‟en utilisant le mot 

changement, le législateur démontre bien qu‟il compare deux situations, et donc on peut en 

déduire que la première situation prise en compte est au moment de la formation du contrat.
100

 

 

Par conséquent, on peut interpréter que le législateur a voulu restreindre l‟application de la 

théorie de l‟imprévision qu‟au contrat victime d‟un évènement imprévisible qui est survenu 

postérieurement à la conclusion du contrat.
101

 

 

Ainsi, si les parties découvrent un évènement après avoir contracté mais que ce dernier 

existait déjà avant, on peut déduire que cette situation ne permettra pas d‟appliquer la théorie 

de l‟imprévision étant donné que l‟évènement existait déjà avant la conclusion du contrat. Ils 

pourront à la place utiliser le mécanisme de sujétions imprévues parce qu‟il est indiqué dans 

les travaux préparatoires que le nouvel article 5.74 ne portera pas atteinte à l‟application de ce 

mécanisme.
102

 

 

§2 Manifestement plus onéreuse 

 

Il s‟agit ici d‟une nouvelle condition à remplir afin de pouvoir mettre en œuvre l‟article 5.74. 

Il est nécessaire que le changement de circonstance fasse en sorte qu‟une obligation 
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contractuelle devienne manifestement plus onéreuse, et ce à tel point qu‟il en deviendrait 

déraisonnable d‟en exiger son exécution.
103

  

 

Cela nous permet de la différencier de la force majeure qu‟on retrouvera à l‟article 5. 226 dès 

lors qu‟on sait qu‟il n‟est possible de l‟invoquer seulement lorsque on est face à un évènement 

imprévisible qui rend l‟exécution du contrat impossible. 
104

 

 

Toutefois, en pratique, il n‟est pas aussi simple de différencier les deux concepts. Surtout si 

l‟on considère qu‟on doit analyser l‟impossibilité d‟exécution de manière raisonnable. Cela 

élargirait le champ d‟application de la force majeure.
105

 

 

Ainsi en droit international, notamment en vertu du DCFR et les principes d‟Unidroit, on a 

déjà reconnu qu‟ils pouvaient y avoir des situations où on il était possible d‟appliquer soit la 

force majeure soit la clause de hardship et ce pour un même cas. C‟est la partie qui a subi le 

préjudice qui pourra ainsi décider si elle préfère appliquer plutôt la force majeure ou la clause 

de hardship. Elle choisira en fonction de la préférence des effets qu‟auront l‟un ou l‟autre sur 

le contrat. Si elle veut la fin du contrat alors elle soulèvera la force majeure et si elle préfère 

faire perdurer le contrat et donc seulement le réviser, elle se tournera plutôt vers la clause de 

hardship.
106

 

Mais attention, elle n‟aura pas une liberté absolue dans son choix. Tout cela restera sous le 

contrôle du juge.
107

 

 

Cela démontre bien qu‟il n‟est pas aussi évident de différencier les deux concepts.
108

 Par 

contre, lorsque la prestation concerne une chose de genre, on appliquera davantage l‟article 

5.74 parce que le débiteur pourra difficilement en principe prétendre que l‟exécution est 

devenue impossible en vertu du principe genera non pereunt.
109
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Au sujet des capacités personnelles du débiteur, faut-il en tenir compte lorsqu‟on analyse si on 

se trouve dans une situation qui est devenue manifestement plus onéreuse? 

 

Cela aurait une grande différence si on devait tenir compte de la situation subjective de la 

personne qui soulève l‟application de la théorie de l‟imprévision. On aurait égard à sa 

situation économique et personnelle.
110

 

 

La doctrine est partagée sur ce sujet. Certains penchent plutôt pour une analyse objective de la 

situation, qui doit prévaloir par rapport à la situation subjective. Selon Monsieur van Zuylen, 

il serait difficile de ne pas tenir compte de la situation subjective de la personne parce qu‟en 

pratique dans certaines situations, il pourrait être compliqué de différencier les deux.
111

  

De plus, il parait difficile de réussir à juger qu‟une prestation est devenue extrêmement 

onéreuse pour une partie sans au préalable analyser sa situation personnelle.  

 

Il n‟y a pas une réponse unanime à cette question. Cela va surtout dépendre de la situation à 

laquelle on fait face.  

 

Par exemple, la situation où l‟oncle décide de payer une pension alimentaire à son neveu et 

que suite à un évènement, il est devenu extrêmement compliqué pour lui de continuer à la 

verser. Dans ce cas, il parait justifié de tenir compte de la situation personnelle de la personne 

et donc de réviser le montant de la pension.
112

   

 

Par contre, dans le cas où une personne prend un risque comme par exemple où elle met de 

l‟argent en bourse afin d‟espérer que cela lui rapporte assez d‟argent pour payer ses travaux. 

Mais soudainement un krach boursier survient et par conséquent, elle perd son argent et donc 

elle se trouve dans une situation économiquement difficile. Là, on ne tiendra pas compte de sa 

situation personnelle parce qu‟elle a pris un risque, c‟est pourquoi ce sera à elle de l‟assumer 

et elle ne pourra demander de réviser le contrat.
113
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Les termes manifestement plus onéreux peuvent être interprétés de différentes manières. Soit 

de manière extensive, soit de manière restreinte. Le choix de l‟interprétation aura une 

influence, cela peut amener à des confusions avec d‟autres règles de droit comme par exemple 

l‟abus de droit ou la caducité par disparition de la cause.
114

 

 

A. Contrat synallagmatique 

 

Dans cette condition, il y a deux parts ; celle du débiteur où sa prestation va lui couter 

beaucoup plus cher par rapport au moment où il s‟est engagé ; et d‟autre part, celle où le 

créancier voit sa prestation qui n‟est pas modifiée, mais influencée. Par contre, la contrepartie 

qu‟il devait toucher, elle, a fortement diminuée.
115

   

 

Ici, une des parties subira le contrat et on se trouvera donc dans un déséquilibre manifeste 

entre les prestations réciproques. En France, il s‟agit de la seule catégorie où on accepte 

l‟application de la théorie de l‟imprévision. Le champ d‟application de l‟article 1195 du Code 

civil français est par conséquent très restreint.
116

 

 

B. Actes unilatéraux 

 

On peut se demander si le futur article 5.74 aura dans son champ d‟application les actes 

unilatéraux. Si un débiteur pourra soulever l‟article 5.74 malgré le fait que sa prestation ne 

soit pas disproportionnée par rapport à la contrepartie mais qu‟au vu de sa situation 

personnelle, elle est devenue trop lourde.
117

  

 

En droit international et plus particulièrement dans le DCFR, ils reconnaissent le pouvoir 

d‟étendre la clause de hardship lorsqu‟on est dans une telle situation, c‟est-à-dire lorsque c‟est 

devenu beaucoup trop lourd pour le débiteur de supporter sa prestation.
118
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On entend par exemple dans une telle hypothèse, une personne qui s‟est engagée 

volontairement à payer une obligation alimentaire sans contrepartie. Mais à la suite d‟un 

évènement, il n‟est plus possible pour elle de continuer à la payer.  

 

Comme nous on l‟a déjà mentionné supra, une partie de la doctrine défend l‟idée que la 

théorie de l‟imprévision s‟applique, ou devrait s‟appliquer, aux actes juridiques unilatéraux.
119

 

 

On se retrouve ici face à une controverse. Dans cette hypothèse, ce qu‟on doit prendre en 

compte c‟est la situation personnelle du débiteur afin de pouvoir décider si l‟article 5.74 peut 

s‟appliquer ou pas.
120

  

 

La partie de l‟article où il est mentionné qu‟il faut « raisonnablement l’exiger » incite à 

penser qu‟on peut tenir compte de la situation personnelle du débiteur. Ce serait donner une 

interprétation très large de l‟article, alors que normalement ce dernier ne peut être appliqué 

que de manière exceptionnelle. Il doit rester l‟exception au principe convention-loi. Donc, 

cela peut pousser à avoir plutôt une interprétation restrictive de l‟article.
121

 

 

C. Perte d‟intérêt du contrat 

 

A la suite de l‟évènement, le contrat a perdu son intérêt. Cette hypothèse est-elle couverte par 

la condition manifestement plus onéreuse ?  

 

Il existe certains arguments selon lesquels il serait possible d‟invoquer l‟article 5.74 lorsque le 

contrat a perdu de son intérêt à la suite d‟un évènement imprévisible.  

 

Tout d‟abord, il est reconnu qu‟il est permis de soulever la théorie de l‟imprévision lorsqu‟on 

est face à une perte du but contractuel.
122
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Ensuite, en droit international on semble permettre la mise en œuvre du hardship lorsque 

l‟exécution de la convention n‟a plus aucun intérêt parce que l‟objectif du contrat ne peut plus 

être atteint. La raison pour laquelle les parties ont contracté a disparu. Il faut toutefois que les 

deux parties aient connu le but du contrat ou, du moins, qu‟ils auraient dû le connaitre.
123

  

 

Enfin, on pourrait utiliser l‟article 5.74 lorsque le contrat a perdu sa cause. Il s‟agirait d‟un 

moyen de pallier le fait que le livre V n‟a pas reconnu la caducité du contrat suite la perte de 

la cause de ce dernier. Cela est déjà le cas au Pays-Bas.
124

 

 

Sous-section 4 Effet de la théorie de l’imprévision 

 

§1 Avant l‟intervention du juge 

 

Lorsque toutes les conditions ont été réunies et avant que le juge ne puisse intervenir, il faut 

qu‟il y ait eu une proposition de renégociation entre les parties concernant les modifications a 

apporté au contrat suite aux évènements. Lorsque les négociations ont échoué ou que l‟autre 

partie a refusé de renégocier, alors on peut aller devant le juge après avoir attendu un délai 

raisonnable.
125

  

 

On peut constater qu‟ils ne sont pas dans l‟obligation de renégocier, parce qu‟il est écrit dans 

l‟article que si une des parties refuse la renégociation, on sera tout de même autorisé à aller 

devant le juge. 

 

Par contre la proposition, elle, est obligatoire afin de pouvoir le cas échéant porter son affaire 

devant le juge. Saisir le tribunal doit véritablement être fait en dernier recours.
126

 La victime 

de la circonstance imprévue devra en premier lieu notifier la présence de cette dernière et, par 

la suite, proposer à la partie cocontractante de renégocier le contrat. 
127
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Il est essentiel de signaler que si les parties n‟ont pas d‟abord proposer de renégocier leur 

accord avant d‟aller devant le juge. Ils feront face à une fin de non-procéder et donc le juge 

pourra programmer l‟affaire plus tard lorsque les parties auront rempli la condition de 

renégociation et qu‟évidemment cette dernière n‟aura pas abouti.
128

 L‟autre partie n‟aura pas 

forcément intérêt à d‟office refuser de renégocier l‟accord, parce que si elles décident d‟aller 

devant le juge, ce dernier pourra décider d‟y mettre un terme ou de le réviser de manière plus 

défavorable que la proposition faite par son cocontractant.
129

  

D‟autre part, une partie de la doctrine pense qu‟une personne qui refuse de renégocier sans 

raison valable pourrait se voir sanctionner de payer des dommages et intérêts à l‟autre partie 

en vertu du principe de bonne foi.
130

 

 

Néanmoins, au regard de l‟article 5.74, on peut interpréter qu‟il n‟y a pas d‟obligation de 

renégociation qui pèse sur les parties. Il s‟agit plutôt d‟une condition préalable afin de pouvoir 

aller devant le juge comme mentionné ci-dessus. Par contre, il est possible que la partie qui ne 

subit pas l‟évènement imprévu soit condamnée à payer des dommages et intérêts à son 

cocontractant. Si elle a agi fautivement et son comportement a provoqué un préjudice à l‟autre 

partie et ce dernier ne peut pas être réparé par la révision ou la résiliation du contrat, alors elle 

sera condamnée à payer des dommages et intérêts.
131

 

 

Le problème qui peut se créer, c‟est que les parties décident d‟aller devant le juge afin de 

savoir si les conditions qu‟il faut remplir lorsqu‟on veut soulever la théorie de l‟imprévision 

sont réunies. La plupart du temps, elles seront en conflit concernant ce sujet. Alors qu‟elles ne 

sont mêmes pas encore à l‟étape de la renégociation, elles se retrouvent déjà devant le juge. Il 

faudrait donc autoriser le juge à trancher cette mésentente et de lui permettre de renvoyer les 

parties renégocier entre elles par après.
132

  

 

Enfin, en ce qui concerne l‟exécution du contrat, comme nous dit l‟article 5.74, alinéa 3, les 

parties doivent continuer à prester leurs obligations du moins le temps des renégociations. 
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Mais, il est d‟avis qu‟elles doivent également continuer à les prester durant la procédure 

judiciaire lorsque la renégociation a échoué ou qu‟elle a été refusée.
133

 

 

§2 Intervention judiciaire 

 

A la demande d‟une ou des parties, le juge peut être saisi afin d‟adapter ou de résilier le 

contrat. À première vue, le législateur en vertu de son article 5.74 n‟a pas émis de 

prééminence entre adapter le contrat ou le résilier. Le juge aurait donc le choix entre les deux.  

Toutefois, une première question se pose : si la demande ne porte que sur la résiliation du 

contrat, le juge peut-il dans ce cas de lui-même décider qu‟il adaptera le contrat et non le 

résiliera ?  

 

On touche ici à un principe bien connu du droit judiciaire qui est le principe du dispositif.
134

  

On retrouve deux écoles : celle qui donne une interprétation large de l‟objet de la demande, ce 

qui pourrait permettre au juge de décider librement
135

 ; et l‟autre école qui a une vision plus 

restreinte, d‟après laquelle il faut se contenter de statuer sur l‟objet de la demande car à 

défaut, le juge statuerait ultra petita.
136

 

 

En tenant compte du principe du dispositif, le pouvoir du juge est assez large. Il peut : « 

adapter le contrat afin de le mettre en conformité avec ce que les parties auraient 

raisonnablement convenu au moment de la conclusion du contrat si elles avaient tenu compte 

du changement de circonstances, ou mettre fin au contrat en tout ou en partie à une date qui 

ne peut être antérieure au changement de circonstances et selon des modalités fixées par le 

juge ».
137
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En principe, lorsque le juge révisera le contrat à la suite d‟un évènement imprévu, il ne le fera 

pas complètement. Il laissera quand même une partie des conséquences de l‟évènement 

imprévu à charge du débiteur.
138

 

 

Concernant la marge de manœuvre du juge, ce dernier peut-il, même si les conditions 

d‟application de la théorie de l‟imprévision sont réunies, décider de ne pas la mettre en 

œuvre ? 

 

Selon une partie de la doctrine qui se réfère au mot employé dans l‟article 5.74 du livre V, « le 

juge peut », cela démontre qu‟il n‟est pas tenu de prononcer une des sanctions prescrite par 

cet article et il pourrait décider que le contrat d‟origine soit maintenu. Cette partie de la 

doctrine ne voit aucune obligation à l‟égard du juge et ce dernier aurait donc une marge de 

manœuvre assez large. Le juge pourrait dès lors choisir, a contrario, de ne pas réviser ou 

résilier le contrat, notamment afin de ne pas faire porter le poids sur un créancier fragile.
139

 

 

Pour l‟autre partie de la doctrine, une fois que les conditions sont réunies, le juge doit 

appliquer l‟une des sanctions prescrite par la loi. Et sa seule marge de manœuvre est de 

pouvoir choisir laquelle il va prononcer à l‟égard des parties. Toutefois, le choix qu‟il va 

porter concernant le contrat devra toujours prendre en compte  les intérêts des parties et avoir 

égard au cas d‟espèce.
140

  

 

§3 Les effets de la décision du juge 

 

Tout d‟abord, si le juge décide de mettre un terme au contrat en tout ou en partie seulement, il 

pourra le faire avec un effet rétroactif. Par contre, l‟effet rétroactif ne pourra remonter qu‟à la 

date où l‟évènement imprévu s‟est produit. Il ne sera pas permis au juge d‟aller plus loin dans 

le temps, il s‟agit de sa date limite.
141
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Ensuite, si le choix du juge se porte sur la révision. On se demandera si après que le juge a 

révisé le contrat, ce dernier sera considéré comme un nouvel accord ou s‟il s‟agit du 

prolongement du contrat originaire. Il s‟agit d‟une question importante, parce que si, par 

exemple, une sureté est attachée au contrat en cas de nouvel accord, cette dernière n‟existera 

plus.   

On ne pourra pas donner une réponse absolue à cette question. Cela dépendra du cas d‟espèce 

et de l‟importance de la modification faite par le juge. Il faudra faire une analyse au cas par 

cas.
142

 

 

Enfin, en ce qui concerne la procédure à suivre, au regard de l‟article 5.74, alinéa 4, il nous dit 

ceci : « l’action est formée et instruite selon les formes du référé ». Ce sera donc le président 

du tribunal qui statuera sur le fond mais sous la forme du référé. Cela permettra de rendre une 

décision rapide.
143

 

 

Sous-section 5 Concepts voisins 

 

§1 Force Majeure 

 

Dans la constellation des concepts cherchant à saisir et à traduire sous forme juridique 

l‟incertitude inévitable qui caractérisent les relations entre individus, et avec leur 

environnement, se trouvent d‟autres notions connexes, qu‟il s‟agit de présenter succinctement 

pour mieux concevoir, en creux les caractéristiques spécifiques de l‟imprévision ici étudiée. 

Parmi ces concepts, la « force majeure » représente sans doute la figure juridique la plus 

importante.  

 

En effet, les conditions qu‟il faut remplir afin de pouvoir soulever les prérogatives de la force 

majeure sont identiques ou du moins pratiquement identiques à celles de la théorie de 

l‟imprévision. Il faut la survenance d‟un évènement imprévisible et que ce dernier soit 
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postérieur à la conclusion du contrat. De plus, il ne doit pas être dû suite à la faute d‟une des 

parties.
144

 

 

Cependant, l‟un des points de divergence entre la théorie de l‟imprévision et la force majeure 

réside dans le fait que, pour cette dernière, l‟exécution de l‟obligation doit être devenue 

impossible, et non seulement extrêmement compliquée.
145

  

 

Une majorité de la doctrine pense que l‟impossibilité de la prestation doit être analysée de 

manière raisonnable.
146

 Et donc on doit avoir égard au cas d‟espèce, on la juge au cas par 

cas.
147

  

 

Le fait qu‟on ait augmenté le champ d‟application de la force majeure et qu‟il n‟est plus 

nécessaire que l‟impossibilité soit absolue mais seulement raisonnable montre qu‟on se 

rapproche de plus en plus du champ d‟application de la théorie de l‟imprévision.
148

 Il y a 

même des arrêts qui ont utilisé cette extension afin de pouvoir appliquer implicitement la 

théorie de l‟imprévision.
149

 

 

Par contre, là où on dégage une réelle différence entre la force majeure et la théorie de 

l‟imprévision, c‟est au niveau des effets qu‟elles provoquent. Pour la première cité, il s‟agit 

d‟un nantissement du contrat et elle libère le débiteur de son obligation. Alors que la seconde 

permet au juge de réviser le contrat et donc ce dernier continue d‟exister.
150

 

 

§2 Abus de droit 

 

Certains auteurs considèrent que l‟abus de droit pourrait être utilisé en lieu et place de 

l‟imprévision, notamment lorsqu‟un créancier demande à son débiteur d‟exécuter sa 

prestation et qu‟à la suite d‟un évènement imprévisible cette dernière soit devenue tellement 
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délicate qu‟elle pourrait entrainer la ruine du débiteur. Le créancier pourrait commettre un 

abus de droit.
151

  

 

Par contre, la sanction lorsqu‟on abuse de son droit est de réduire ce dernier à un usage 

normal ou de réparer les dommages causés en vertu de cet abus. Selon certains auteurs, le 

juge ne serait pas autorisé à modifier le contrat, ce qui différencie donc la situation par rapport 

à la théorie de l‟imprévision.
152

  

Malgré tout, il est reconnu que le principe de l‟abus de droit permettait tout de même de 

diminuer l‟absence de reconnaissance à l‟encontre de la théorie de l‟imprévision.
153

 

 

§3 Sujétions imprévues 

 

On peut définir les sujétions imprévues comme : « les difficultés existantes mais non connues 

et non prévisibles lors de la formation du contrat, qui bouleversent l'économie de celui-ci, et 

dont l'impossibilité pour le prestataire d'en tenir compte lors de la remise de son prix 

forfaitaire ne résulte pas de la faute de ce dernier. La survenance d'une sujétion imprévue 

rend l'exécution du contrat bien plus onéreuse pour l'entrepreneur. ».
154

 

 

Il s‟agit d‟une théorie qu‟on applique de manière générale en droit administratif, et plus 

précisément dans la matière des marchés publics. Elle est également de plus en plus utilisée 

par les cours et tribunaux en droit privé.
155

 

 

La sujétion imprévue telle qu‟on l‟a définie se distingue de la théorie de l‟imprévision dans la 

mesure où, contrairement à cette dernière, l‟évènement imprévu qui vient bouleverser 

l‟économie contractuelle existait déjà avant la conclusion du contrat mais les parties 

ignoraient son existence.
156
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Chapitre 2 Droit français 
 

Section 1 Historique 

 

Tout d‟abord, il y a eu un arrêt très important qui a été rendu par la Cour de cassation 

française, il s‟agit de l‟arrêt du Canal de Craponne. Il y a eu un avant et un après. Il paraissait 

clair à cette époque qu‟il n‟existait pas de moyen pour le juge de modifier un contrat après 

qu‟un évènement imprévisible survient et bouleverse l‟économie contractuelle. 

 

Toutefois, on peut constater qu‟avant cet arrêt, la position de la Cour de cassation paraissait 

un peu ambiguë. Il était difficile de dégager un rejet de la révision du contrat en cas 

d‟imprévision ou de l‟application de cette théorie de manière implicite.
157

  

 

En ce qui concerne l‟arrêt en question, il n‟existait pas de disposition légale sur le changement 

de circonstance. On n‟en parlait pas dans les articles 1134 et suivants du code civil. On 

pouvait interpréter cette absence comme un rejet de la reconnaissance de la théorie de 

l‟imprévision.
158

 

 

En 1876, la Cour de cassation rend donc ce fameux arrêt du Canal de Craponne. Un arrêt qui 

est devenu très célèbre par le fait que la Cour de cassation  décida de rejeter la théorie de 

l‟imprévision.  

 

Concernant les faits, il s‟agissait : « des contrats, conclus au XVIe siècle, fixaient le montant 

des redevances que les paysans riverains d’un canal d’irrigation du sud de la France, le 

canal de Craponne,  devaient payer au propriétaire du canal pour pouvoir en utiliser l’eau. 

Au XIXe siècle, le propriétaire du canal saisit la justice pour obtenir une augmentation de 

cette redevance, qui n’avait jamais été modifiée au cours des siècles, et qu’il estimait 

insuffisante pour couvrir les frais d’entretien du canal. Prenant en compte le déséquilibre du 

contrat, la Cour d’appel d’Aix en Provence accepta d’élever le prix fixé. » 
159
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Mais la Cour de cassation décida de casser la décision qui fut rendue par la cour d‟appel en 

vertu de l‟article 1134 du code civil : « dans aucun cas, il n’appartient aux tribunaux, quelque 

équitable que puisse apparaître leur décision, de prendre en considération le temps et les 

circonstances pour modifier les conventions des parties et substituer des clauses nouvelles à 

celles qui ont été librement acceptées par les contractants.»
160

 

 

Par contre, il est important de signaler que cette décision a beau être vue comme l‟arrêt 

fondateur du rejet de l‟imprévision, la situation ne remplissait dans les faits pas tous les 

critères de l‟imprévision, parce que le changement de circonstance ne fut pas imprévisible 

mais a contrario long et prévisible. 

 

La décision de faire primer le principe de convention-loi a été confirmé après la première 

Guerre mondiale. Il s‟agit d‟un moment important, parce que de nombreux contrats ont subi 

un bouleversement économique suite à cette guerre.
161

 C‟est d‟ailleurs pour cette raison que, 

confrontée à des situations comparables, l‟Allemagne quant à elle introduit à cette même 

période la théorie de la disparition du fondement contractuel, en vertu du principe de bonne 

foi. 

 

Quoi qu‟il en soit, après l‟arrêt du Canal de Craponne, les positions se sont maintenues et 

donc le seul moyen de pouvoir modifier le contrat, c‟était en y ajoutant une clause à l‟intérieur 

de celui-ci permettant de l‟adapter. 

Toutefois, le droit administratif a pris un autre tournant que le droit privé et n‟a pas suivi la 

Cour de cassation parce qu‟il a reconnu en son chef, la théorie de l‟imprévision.
162

 

 

Ensuite, un autre arrêt important, l‟arrêt Huart datant de 1992, ce dernier aurait pu nous 

laisser penser que la Cour de cassation avait évolué concernant sa position au sujet de la 

reconnaissance de la théorie de l‟imprévision. Il s‟agit d‟un arrêt où la Cour s‟est basée sur la 

notion de bonne foi afin de forcer les parties à renégocier leur contrat lorsque, dû à un 

changement de circonstance, le contrat s‟est trouvé économiquement bouleversé. La Cour a 
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préféré faire perdurer le contrat tout en en modifiant le contenu plutôt que de faire primer le 

principe convention-loi.
163

 

 

En vertu de cet arrêt, on peut voir que la Cour de cassation commençait non pas à reconnaitre 

directement l‟imprévision mais plutôt de manière implicite, sous couvert de la bonne foi.  

 

Concernant les faits de cet arrêt, on est face à un contrat de distribution d‟une longue durée, 

de 15 ans plus précisément, qui a été conclu en 1970. Il portait sur un accord entre une société 

pétrolière et un distributeur de carburant, Monsieur Huard. Le premier cité accepta d‟intégrer 

à son réseau le second. Jusqu‟en 1982, ce sont les pouvoirs publics qui fixaient les prix des 

produits pétroliers. Puis il y a eu une déréglementation, en vertu de deux arrêtés rendus pour 

l‟un le 29 avril 1982 et pour l‟autre le 9 novembre 1983. L‟un portait sur le régime du barème 

d‟écart et l‟autre sur les prix de vente au détail.
164

  

 

La société pétrolière, malgré la forte concurrence présente sur ce marché, n‟a pas voulu 

baisser ses prix ce qui ne permettait plus à Monsieur Huart de rester compétitif. Il a donc 

assigné en justice la société pétrolière. 

 

La cour d‟appel accepta la requête de Monsieur Huart et elle condamna la société pétrolière à 

payer des dommages et intérêts en vertu de la violation de son obligation de bonne foi. La 

cour se justifia en indiquant que le prix payé par Monsieur Huart était supérieur au prix payé 

par le consommateur final. 

 

La société pétrolière décida de se pourvoir en cassation en indiquant que sa responsabilité ne 

pouvait pas être engagée étant donné qu‟elle n‟avait pas commis de faute contractuelle. Et elle 

ne pouvait pas être condamnée sur le principe que son contractant a subi un préjudice suite à 

une cause étrangère dont elle n‟est pas responsable.  

 

La Cour de cassation a tout de même rejeté le pourvoi, elle a donc maintenu la décision de la 

Cour d‟appel. Pour elle, le fait de ne pas avoir renégocié le contrat suite à un changement de 

circonstances économiques imprévisibles, et donc de ne pas avoir permis à Monsieur Huart 

d‟être concurrentiel sur le marché, est une violation de son obligation de bonne foi. 
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La portée de cet arrêt à l‟égard de la théorie de l‟imprévision reste très restreinte parce que la 

Cour de cassation n‟a pas donné le pouvoir au juge de réviser le contrat. sa décision a eu pour 

conséquence de renvoyer les parties renégociées entre elles en vertu de l‟obligation de bonne 

foi.
165

 

 

Par contre, on peut dire qu‟il s‟agissait d‟un premier pas vers la théorie de l‟imprévision ou du 

moins une atténuation de la force obligatoire du contrat. 

 

Enfin, une ordonnance, datant du 10 février 2016 et qui est entrée en vigueur dans le cadre de 

la réforme du droit des contrats, a reconnu en vertu de l‟article 1195 du code civil la théorie 

de l‟imprévision. Dorénavant, en droit privé on aura une base légale sur laquelle s‟appuyer 

lorsqu‟on voudra soulever cette théorie. Il s‟agit d‟une disposition qui permet d‟abolir la 

portée de l‟arrêt du canal de Craponne. Elle est la fin d‟un long chemin, d‟une évolution 

continue  au fil des années en faveur de la reconnaissance de la théorie de l‟imprévision. On a 

pu constater qu‟elle a également été acceptée par le monde des affaires de manière 

générale.
166

  

 

Par contre, il est juste de signaler que cette nouvelle disposition n‟a pas fait l‟unanimité non 

plus, notamment auprès de l‟association française des juristes d‟entreprises qui la critique 

parce qu‟elle voit en elle la possibilité pour un des contractants de se dégager de ses 

obligations, fussent-elles issues d‟un accord défavorable, de manière trop facile.
167

 

 

Section 2 La Réforme 

 

En vertu de la réforme, un nouvel article a été instauré dans le code civil, il s‟agit de l‟article 

1195, qui prévoit que : « Si un changement de circonstances imprévisible lors de la 

conclusion du contrat rend l’exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n’avait 

pas accepté d’en assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation du contrat à 

son cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations durant la renégociation. 
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En cas de refus ou d’échec de la renégociation, les parties peuvent demander d’un commun 

accord au juge de procéder à l’adaptation du contrat. À défaut, une partie peut demander au 

juge d’y mettre fin, à la date et aux conditions qu’il fixe. »
168

 

 

Cet article a permis de se rapprocher des situations d‟autres Etats et des instruments 

européens qui ont déjà reconnu cette théorie. Du moins majoritairement en droit comparé 

parce qu‟il existe toujours des Etats qui font exception, comme par exemple, le droit 

québécois qui ne l‟a pas encore reconnue.
169

 

 

On voit dans cet article qu‟une des conditions est que la prestation doit être devenue 

excessivement onéreuse pour une des parties, mais cela pourrait poser problème en ce qui 

concerne son champ d‟application. Il serait davantage restreint parce que la condition serait 

remplie seulement dans l‟hypothèse où le coût de la prestation a augmenté. Et donc on sort du 

champ d‟application si a contrario c‟est l‟autre prestation qui a perdu sa valeur.
170

 

 

Par conséquent, une partie de la doctrine trouve qu‟il serait plus adéquat de parler de 

bouleversement contractuel plutôt que de prestation devenue excessivement onéreuse parce 

qu‟il comprend un champ d‟application beaucoup plus large.
171

 

 

Il y avait un avant-projet qui a précédé l‟avant-projet Catala. Il s‟agit de l‟avant-projet 

Terré.
172

 Toutefois, il allait moins loin que l‟avant-projet Catala. Ce dernier était plus 

audacieux notamment parce qu‟il donnait un pouvoir plus important au juge. Celui de pouvoir 

réviser le contrat, ce que l‟avant-projet précédent ne permettait pas.
173
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Section 3 Droit administratif  

 

En droit international public, il existait déjà une clause implicite dans les contrats 

internationaux. Il s‟agit de la clause rebus sic stantibus, elle permet de mettre fin à un traité 

suite à un changement fondamental de circonstances. Cette clause a été transposée en droit 

administratif français. 

Il existe également des clauses explicites telle que la théorie de l‟imprévision.  

 

Sous-section 1 L’adoption de la théorie de l’imprévision 

 

Au départ, la théorie de l‟imprévision n‟était pas reconnue en droit administratif. En cas de 

changement de circonstances importants, il n‟était pas permis au juge de modifier ou même de 

résilier le contrat. Le débiteur était dans l‟obligation d‟exécuter sa prestation. 

 

Finalement, le Conseil d‟Etat a adopté la théorie de l‟imprévision notamment dans un arrêt 

très connu datant du 30 mars 1916 qui est l‟arrêt Compagnie de l’éclairage de Bordeaux.
174

  

 

Les faits portent sur un contrat de concession qui a été conclu en 1904 avec une compagnie 

générale d‟éclairage de Bordeaux. Cette dernière devait alimenter la ville de Bordeaux via du 

gaz à un prix déterminé. Ce montant était en lien avec le prix du charbon étant donné qu‟à 

cette époque le charbon était la matière première utilisée pour fabriquer du gaz. Mais à la suite 

de la première Guerre mondiale, le prix du charbon a subi une énorme inflation parce que les 

régions qui produisaient le charbon étaient sous le commandement des ennemis, inflation qui 

s‟est répercutée sur le prix du gaz.  

 

L‟économie du contrat s‟en est donc retrouvée complètement bouleversée. La société décida 

d‟aller devant le juge administratif afin de demander une augmentation du prix du gaz ainsi 

qu‟une indemnité au vu de la perte qu‟a engendré cette augmentation du marché. La société 

compagnie générale d‟éclairage de la ville de Bordeaux veut faire supporter l‟augmentation 

du prix du gaz sur la ville de Bordeaux. 
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Le Conseil d‟Etat a d‟abord commencé par rappeler que les parties sont censées supporter les 

risques des aléas du marché des matières premières car ils devaient tenir compte de la 

fluctuation des prix lorsqu‟ils l‟ont fixé. Lors de la conclusion du contrat de concession, le 

concessionnaire devait se méfier de la variation du prix du marché des matières premières qui 

pouvaient soit être en sa faveur ou en sa défaveur. Il aurait dû être davantage prévoyant. 

 

Ensuite, dans un second temps, elle admet qu‟il est déraisonnable de demander l‟application 

ordinaire du cahier des charges : « il serait tout à fait excessif d’admettre qu’il y a lieu à 

l’application pure et simple du cahier des charges comme si l’on se trouvait en présence d’un 

aléa ordinaire de l’entreprise; qu’il importe au contraire, de rechercher pour mettre fin à des 

difficultés temporaires, une solution qui tienne compte tout à la fois de l’intérêt général, 

lequel exige la continuation du service par la compagnie à l’aide de tous ses moyens de 

production, et des conditions spéciales qui ne permettent pas au contrat de recevoir son 

application normale. »
175

 

 

Le principe important de la continuité du service public a poussé à la reconnaissance de la 

théorie de l‟imprévision parce qu‟en vertu de ce principe, il est nécessaire de poursuivre 

l‟exécution du contrat. Afin que le cocontractant continue l‟exécution du contrat, ce dernier a 

droit à la prise en charge d‟une partie des risques. Pour cela, il faut être face à un changement 

de circonstances radicales, imprévisibles, dont les parties n‟ont aucun lien et qu‟il bouleverse 

l‟économie du contrat.
176

 

 

La nécessité de la continuité du service public est essentielle comme nous le rappelle 

Monsieur P.Voirin : « un service public ne dois pas être interrompu ; la nécessité de son 

fonctionnement régulier et continu impose la flexibilité du contrat parce que l’élément 

contractuel est absorbé par l’élément du service public.».
177

 Cela est aussi dû au rapport 

particulier lorsqu‟on contracte avec les pouvoirs publics. Les rapports ne sont pas les mêmes 

qu‟avec une personne privé : « l’administration ne spécule pas comme le commerçant qui 

passe un marché à terme : c’est l’intérêt général qui l’anime : elle est naturellement portée à 

ménager les forces de son débiteur qui est en même temps son collaborateur.».
178
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Le cocontractant a donc eu droit à une indemnité de la part de l‟administration afin de couvrir 

l‟exécution du contrat à la suite d‟un évènement imprévisible. Il est important de signaler que 

dans cet arrêt on ne donne pas encore les mêmes prérogatives au juge que celles dont il peut 

bénéficier aujourd‟hui.  

 

A cette époque, il n‟était pas permis au juge de réviser le contrat afin de le rééquilibrer en 

fonction des nouvelles circonstances. Il avait seulement la capacité d‟inviter les parties à le 

réadapter. Si ces dernières ne parviennent pas à trouver un nouvel accord, le juge peut dans ce 

cas sanctionner l‟administration en la condamnant à verser une indemnité à son 

cocontractant.
179

 

 

Par contre, la théorie de l‟imprévision ne s‟applique pas exclusivement au contrat de 

concession, elle est aussi d‟application pour les travaux publics de manière générale. On 

entend par travaux publics : « Les travaux exécutés […] pour le compte d’une personne 

publique, dans un but d’utilité générale, [ont] le caractère de travaux publics ».
180

  

Même s‟il est vrai qu‟en pratique cette dernière s‟applique principalement au contrat de 

concession. 

 

Au départ, la théorie de l‟imprévision s‟appliquait seulement pour les contrats de concession 

du service public. C‟est uniquement par après, que le Conseil d‟Etat a étendu petit à petit, 

l‟application de cette théorie aux autres types de contrats. Il existe toutefois une légère 

exception, où son application se fait plus rare dû à la courte durée de ces marchés, il s‟agit des 

marchés de livraisons.
181

 

 

Une circulaire a également été adoptée le 20 novembre 1974 par le premier ministre et le 

ministre de l‟économie de l‟époque. Cette circulaire était relative à l‟indemnisation des 

titulaires de marchés publics en cas d‟accroissement imprévisible de leurs charges 

économique. On la considère comme la codification de l’arrêt de la compagnie de l’éclairage 

de Bordeaux. On y retrouve les conditions à remplir afin de pouvoir exercer la théorie de 

l‟imprévision.  
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Elles sont au nombre de trois
182

 : 

1. qu‟il n'ait pu raisonnablement être prévu par le titulaire du marché ; 

2. qu'il ait été indépendant de la volonté du titulaire du marché ; 

3. qu'il ait occasionné des charges supplémentaires, généralement qualifiées 

d‟«extracontractuelles » parce que non prévues lors de la conclusion du contrat, 

entraînant le bouleversement de son économie. 

 

Comme vu précédemment, ce sont de manière générale souvent les mêmes conditions qui 

reviennent. 

 

Sous-section 2 Qui peut invoquer l’imprévision 

 

En principe, ce serait le cocontractant de l‟administration qui l‟invoquerait mais il n‟est pas 

impossible que l‟inverse se produise. Que l‟administration l‟invoque afin de partager les 

pertes avec son cocontractant.
183

 Cela a été approuvé par le Conseil d‟Etat en vertu du 

principe de réciprocité à l‟égard du créancier et du débiteur.
184

  

 

Il est important de signaler que si on est face à une cession de contrat obtenu avec 

l‟assentiment du pouvoir public, alors le cessionnaire est également en droit de soulever la 

théorie de l‟imprévision. On peut se demander si le cessionnaire serait aussi en droit de 

l‟invoquer si le pouvoir public n‟autorisait pas la cession du contrat. Ce dernier, s‟il a exécuté 

le contrat, pourra invoquer la théorie de l‟imprévision en vertu de la responsabilité quasi-

contractuelle. 

 

Sous-section 3 Procédure des versements de l’indemnité 

 

Il est essentiel de rappeler qu‟il n‟est pas permis au juge de réviser le contrat en droit 

administratif. Par contre, il peut décider d‟une indemnité en raison d‟une imprévision. Il ne 
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peut décider de l‟octroyer que si auparavant les parties n‟ont pas réussi à trouver un accord à 

l‟amiable. 
185

  

 

Le fondement de l‟octroi d‟une indemnité en cas d‟imprévision est la continuité du service 

public. En vertu de ce principe, le concessionnaire doit poursuivre l‟exécution du contrat et 

donc on lui octroie une indemnisation de l‟administration afin que cette dernière contribue 

aussi à la continuité du contrat et d‟aider le contractant lésé. Il est même permis au 

cocontractant de l‟administration de demander une indemnité en raison d‟une imprévision 

après que le contrat ait expiré.
186

 Mais toujours dans l‟objectif d‟inciter à continuer 

l‟exécution du contrat. 

 

On commence à calculer l‟indemnité à partir du moment où la circonstance imprévisible se 

produit et que le prix est devenu extrêmement élevé et la fin de la période de l‟imprévision.
187

 

On verra le montant de la perte durant cette période et on calculera l‟indemnité sur ce montant 

évidemment, elle ne sera pas cent pour cent équivalente à la perte. Il ne serait pas juste de 

mettre à charge seulement sur un seul des contractants la situation subie. 

 

Il s‟agit d‟une indemnité de nature extracontractuelle, on ne parle pas ici de dommages et 

intérêts, comme dit ci-dessus, elle ne couvre pas l‟intégralité du préjudice subi. De manière 

générale, la répartition se fait de telle manière que nonante pourcent va à charge de 

l‟administration et dix pourcent à charge du cocontractant.
188

 Ce pourcentage peut varier en 

fonction de la situation financière de l‟entreprise mais également de la manière dont elle a été 

diligente afin de surmonter les difficultés rencontrées.
189

 

 

Les pertes qui étaient prévues au moment de la conclusion du contrat, sont uniquement à 

charge du débiteur, il s‟agit de la compensation contractuelle. L‟indemnité dont on parle ci-

dessus, qui sera partagé entre les parties représente la compensation extracontractuelle. Elle 

concerne les pertes imprévisibles.
190
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Sous-section 4 La fin des évènements imprévisibles 

 

On doit continuer à exécuter ses obligations contractuelles durant la période des évènements 

imprévisibles. Et lorsque ces derniers ont pris fin, on retourne à une exécution normale du 

contrat.
191

  

Si toutefois, le retour à l‟exécution normale du contrat n‟est pas possible, qu‟il est 

extrêmement compliqué de rétablir l‟équilibre contractuel, alors le juge peut, à la demande 

d‟une partie, résilier le contrat.
192
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Chapitre 3 Les instruments internationaux 
 

Section 1 Spécificité du contrat international 

 

Il est nécessaire de signaler que les contrats internationaux ne peuvent pas être comparés aux 

contrats nationaux. Certes, ils ont certaines règles communes à respecter mais ils ont 

également leur propre spécificité. En premier lieu, on parlera de la durée du contrat, on 

constatera qu‟en principe les contrats internationaux sont plutôt conclus à long terme. Et dans 

un second temps, on se concentrera sur l‟objet du contrat et sa complexité dans un contrat 

international.  

   

Sous-section 1 Sa durée  

 

La durée d‟un contrat a une importance prépondérante. On entend par durée du contrat, le 

moment où ce dernier est conclu jusqu‟à la fin de son exécution. Elle peut influencer la nature 

du contrat. Notamment, lorsque les prestations sont étendues dans le temps, on aura alors 

affaire à un contrat à durée successive.
193

  

 

Ce rapport au temps met le contrat dans une situation compliquée parce qu‟il est à découvert 

face aux évènements futurs, aux incertitudes de l‟avenir qui pourraient complexifier 

l‟exécution de ce dernier et mettre en péril la viabilité à long terme des projets.
194

 

 

Il est donc nécessaire de tenir compte des conséquences que peuvent provoquer l‟écoulement 

du temps sur le contrat notamment, sur les conditions d‟exécution de ce dernier. Et cela au 

profit du créancier et à charge du débiteur pour lequel l‟exécution est devenue extrêmement 

onéreuse. Ils doivent utiliser un mécanisme qui permettra d‟adapter l‟exécution du contrat en 

fonction des évènements futurs. Le contrat n‟est donc pas figé lors de sa formation, il est 

susceptible d‟y apporter des modifications.
195
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De plus, dans les contrats de longue durée, il y a également un élément relationnel important 

entre les contractants. Les parties ont un rôle encore plus important à jouer dans de ce type de 

contrat. Elles doivent collaborer, actualiser le contrat au fil du temps.
196

 

 

Sous-section 2 La complexité de l’objet 

 

La plupart du temps, les contrats internationaux portent sur des projets complexes, comme par 

exemple des contrats de fournitures d‟approvisionnement d‟énergie. Ils ont entre autre comme 

caractéristiques d‟être des contrats qui demandent beaucoup d‟investissement et d‟être des 

contrats très complexes. Il est donc impossible pour les contractants de prévoir tous les 

évènements qui pourraient survenir.
197

 

Cette complexité a pour conséquence de donner une grande importance à la réalisation du 

projet. 

 

La complexité du contrat et par conséquent le temps que cela va prendre aux contractants, les 

poussera à collaborer parce que dans ce genre de contrat, même durant l‟exécution de leur 

prestation, il y aura toujours des éléments qui n‟auront pas pu être traités avant et qui 

apparaitront au fur et à mesure. Et au vu du temps passé sur la réalisation du projet, il sera 

devenu de l‟intérêt commun que le contrat aille à son terme.
198

 Il faut donc une certaine 

souplesse dans l‟exécution du contrat.     

 

Section 2 L‟article 79 de la CVIM199   

 

En principe, dans la convention de vente internationale de marchandises, il n‟existe pas 

d‟article qui aborde le sujet de la théorie de l‟imprévision. L‟article 79 porte sur la force 

majeure et comme vu au début de ce mémoire, bien que les deux notions soient très proches, 

elles se distinguent également fortement sur des points essentiels mais nous n‟allons pas 

revenir sur les points divergents. 
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L‟article 79 de la CVIM nous dit ceci : « Une partie n’est pas responsable de l’inexécution de 

l’une quelconque de ses obligations si elle prouve que cette inexécution est due à un 

empêchement indépendant de sa volonté et que l’on ne pouvait raisonnablement attendre 

d’elle qu’elle le prenne en considération au moment de la conclusion du contrat, qu’elle le 

prévienne ou le surmonte ou qu’elle en prévienne ou surmonte les conséquences. 

 

Si l’inexécution par une partie est due à l’inexécution par un tiers qu’elle a chargé d’exécuter 

tout ou partie du contrat, cette partie n’est exonérée de sa responsabilité que dans le cas: 

a) où elle l’est en vertu des dispositions du paragraphe précédent, et 

b) où le tiers serait lui aussi exonéré si les dispositions de ce paragraphe lui étaient 

appliquées. 

 

L’exonération prévue par le présent article produit effet pendant la durée de l’empêchement. 

 

La partie qui n’a pas exécuté doit avertir l’autre partie de l’empêchement et de ses effets sur 

sa capacité d’exécuter. Si l’avertissement n’arrive pas à destination dans un délai 

raisonnable à partir du moment où la partie qui n’a pas exécuté a connu ou aurait dû 

connaître l’empêchement, celle-ci est tenue à des dommages-intérêts du fait de ce défaut de 

réception. 

 

Les dispositions du présent article n’interdisent pas à une partie d’exercer tous ses droits 

autres que celui d’obtenir des dommages-intérêts en vertu de la présente Convention. ». 

 

Il y a certains auteurs ainsi qu‟un arrêt de la Cour de cassation belge qui prétendent qu‟on 

peut étendre cet article à l‟application de la théorie de l‟imprévision.
200

 

 

Tout d‟abord, les auteurs s‟appuient sur le fait que l‟impossibilité de l‟exécution est seulement 

temporaire et donc le lien contractuel existerait encore et, que durant cette période le contrat 

aurait pu être bouleversé de manière fondamentale par un évènement extérieur et 

imprévisible.
201

 Le terme « empêchement » et l‟interprétation qu‟on en fait, est également un 

élément sur lequel s‟appuie la doctrine. Il pourrait être interprété dans le sens excessivement 
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onéreux ce qui permettrait d‟étendre l‟application de cet article à la théorie de 

l‟imprévision.
202

 

 

En ce qui concerne l‟article 79, on ne nous parle pas de la théorie de l‟imprévision et dans ses 

travaux préparatoires non plus. On ne la mentionne pas que ce soit pour la reconnaitre ou la 

rejeter.
203

 Par contre, on a pu constater que le comité consultatif dans son avis n°7 prône pour  

une interprétation dynamique, évolutive de cet article en élargissant son champ d‟application, 

et qu‟il est possible de l‟étendre afin de permettre l‟application de la théorie de 

l‟imprévision : « 3.1 A change of circumstances that could not reasonably be expected to have 

been taken into account, rendering performance excessively onerous (.”hardship.”), may 

qualify as an « impediment » under Article 79(1). The language of Article 79 does not 

expressly equate the term « impediment » with an event that makes performance absolutely 

impossible. Therefore, a party that finds itself in a situation of hardship may invoke hardship 

as an exemption from liability under Article 79. 

 

3.2 In a situation of hardship under Article 79, the court or arbitral tribunal may provide 

further relief consistent with the CISG and the general principles on which it is based ».
204

 

 

Au final, l‟interprétation de l‟article 79 de la CVIM se fera en fonction du droit appliqué par 

le juge devant lequel l‟affaire se retrouvera. Le juge dont le pays reconnait la théorie de 

l‟imprévision aura en principe davantage tendance à avoir une interprétation large de l‟article 

79 de la CVIM.
205

  

 

Ensuite, en ce qui concerne la jurisprudence belge et plus précisément la cour de Cassation, 

dans son arrêt Scafom International datant du 19 juin 2009, elle a pris une position plus que 

surprenante pour l‟époque. Elle a ouvert une brèche à la reconnaissance de la théorie de 

l‟imprévision. Cela est surprenant parce qu‟à ce moment-là, en droit belge, il y avait un rejet 

de cette théorie.
206

 La Cour a également joué sur le terme empêchement afin d‟étendre 

                                                           
202

 P. ACCAOUI LORFING, « Chapitre II - La modification des conditions d‟exécution du contrat » in La 

renégociation des contrats internationaux, op. cit., p. 68. 
203

 D. PHILIPPE, « Renégociation du contrat en cas de changement de circonstances dans la vente internationale», 

RDC, 2011, n° 9. 
204

 P. ACCAOUI LORFING, « Chapitre II - La modification des conditions d‟exécution du contrat » in La 

renégociation des contrats internationaux, op. cit., p. 69. 
205

 Ibid. 
206

 M. DE POTTER DE TEN BROECK, « – La théorie de l'imprévision de l'article 79 CVIM : suite », N.J.W., 2013, 

p. 849. 



51 
 

l‟article 79 : « Des circonstances modifiées qui n’étaient pas raisonnablement prévisibles lors 

de la conclusion du contrat et qui sont incontestablement de nature à aggraver la charge de 

l’exécution du contrat peuvent, dans certains cas, constituer un empêchement. »
207

  

 

Cette affaire porte sur un contrat concernant la fourniture de tuyaux en acier entre un vendeur 

français et un acheteur néerlandais. Ce contrat était encadré par la Convention de Vienne.  

En cours d‟exécution, il y a eu une hausse soudaine du prix de l‟acier d‟approximativement 

70%. A la suite de cette augmentation, le vendeur voulait renégocier le prix du contrat parce 

qu‟ils n‟avaient pas inscrit de clause d‟adaptation du prix. Toutefois, l‟acheteur refusa de 

renégocier, par conséquent, le vendeur stoppa ses livraisons et le premier cité engagea une 

action en justice afin de forcer l‟exécution en nature du contrat.
208

   

 

En première instance, le juge donna raison à l‟acheteur et condamna le vendeur à l‟exécution 

en nature du contrat sous astreinte. Mais ce dernier décida de faire appel de la décision et il 

alla devant la cour d‟appel d‟Anvers qui pencha en sa faveur en se basant sur l‟article 7. 2. de 

la Convention de Vienne. En vertu de cette disposition, le droit national est applicable afin de 

résoudre des questions qui ne sont pas réglées dans le contrat. Et le droit français autorise la 

renégociation lorsqu‟à la suite d‟un changement imprévisible de circonstances, les prestations 

des parties sont devenues extrêmement déséquilibrées.
209

 

 

L‟acheteur fit un pourvoi en cassation dans lequel, il ne remet pas en cause la présence de 

l‟imprévision mais plutôt que cette présence ne devrait pas permettre au vendeur de ne pas 

respecter son obligation de livrer des tuyaux en acier. La Cour suprême a suivi la décision de 

la cour d‟appel et elle déclara qu‟on est dans le champ d‟application de l‟article 79 de la 

CVIM, qu‟il s‟agit d‟une situation d‟empêchement exonératoire de responsabilité et donc, on 

ne peut pas engager la responsabilité du vendeur pour l‟inexécution du contrat.
210
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Dans cet arrêt, on ne nous dit pas les effets en cas d‟imprévision en vertu de l‟article 79 de la 

CVIM. Et pour la Cour de cassation ce manque doit être comblé entre autre par les Principes 

Unidroit.
211

  

 

Enfin, il y a eu quelques critiques qui ont émané d‟une partie de la doctrine concernant cet 

arrêt. Il faut rappeler que l‟acheteur, lors de son pourvoi en cassation, n‟a pas attaqué le fait 

que le juge d‟appel ait reconnu l‟imprévision. Justement, pour une partie de cette doctrine, il a 

été étonnant que le juge d‟appel la reconnaisse parce qu‟il est très rare que la simple 

fluctuation du prix permette de reconnaitre l‟imprévision.
212

 Qui plus est lorsqu‟on est face à 

une matière première telle que l‟acier dont le prix varie énormément. Les parties ont fait 

preuve de négligence en n‟insérant pas de clause d‟adaptation dans leur contrat. Afin de 

savoir si on était face à une situation imprévisible, il faut comparer la variation du prix par 

rapport aux années qui ont précédées la conclusion du contrat. De nos jours, une 

augmentation de 70% du prix de l‟acier ne pourrait pas être reconnue comme étant une 

situation imprévisible.
213

    

 

Par contre, malgré l‟extension de l‟article 79 de la CVIM, il est toujours essentiel de marquer 

la différence entre la force majeure et la théorie de l‟imprévision qui sont deux concepts 

différents.
214

 

 

Section 3 Les Principes UNIDROIT 

 

Il s‟agit de lois modèles en matière de commerces internationaux. Elles n‟ont pas de valeur 

obligatoire, c‟est de la soft law. Les parties peuvent décider de soumettre leur contrat aux 

Principes Unidroit. 

 

Les Principes Unidroit ont été en avance par rapport aux autres, ils ont été les premiers à 

insérer des dispositions concernant le principe de hardship dans leur chapitre 6 sur 

l‟exécution. On retrouve ce principe dans l‟article 6.2.2 : « Il y a hardship lorsque surviennent 
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des événements qui altèrent fondamentalement l’équilibre des prestations, soit que le coût de 

l’exécution des obligations ait augmenté, soit que la valeur de la contre-prestation ait 

diminué, et : 

a) que ces événements sont survenus ou ont été connus de la partie lésée après la conclusion 

du contrat; 

b) que la partie lésée n’a pu, lors de la conclusion du contrat, raisonnablement prendre de 

tels événements en considération; 

c) que ces événements échappent au contrôle de la partie lésée; et 

d) que le risque de ces événements n’a pas été assumé par la partie lésée». 

 

Le champ d‟application rationae materiae est qu‟il faut un élément qui modifie 

fondamentalement l‟équilibre du contrat. On retrouve également une certaine flexibilité au 

niveau des effets du principe de hardship parce qu‟elle permet à la partie qui est désavantagée 

de demander de renégocier le contrat lorsque toutes les conditions ont été remplies.
215

 

 

Il y a des commentaires qui ont été faits au sujet de cet article notamment sur le principe  que 

le contrat doit tout de même être exécuté même si ce dernier est devenu plus onéreux. Mais, 

ils précisent que ce principe n‟est pas absolu.
216

 

 

Les commentaires ont fourni un exemple afin d‟illustrer le principe. Il s‟agit d‟un contrat 

concernant le transport maritime d‟une durée de 2 ans et ils ont fait le choix d‟un prix fixe. 

Puis, durant la prestation contractuelle, la guerre du Golfe éclate ce qui provoque une 

augmentation du pétrole. Par conséquent, le transporteur réclame une augmentation de 5% du 

prix fixé au départ. Et les commentaires ont considéré que c‟était au transporteur d‟assumer 

les risques de l‟augmentation des coûts et donc sa demande n‟était pas légitime.
217

 

 

L‟article 6.2.2 nous parle des caractéristiques que les évènements doivent contenir afin de 

pouvoir soulever le principe de hardship tel qu‟il est reconnu dans les principes Unidroit. Il 

faut que l‟évènement soit postérieur à la conclusion du contrat et qu‟il n‟ait pas été pris en 
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compte au moment de la conclusion du contrat. On ne pouvait pas prédire qu‟un tel 

évènement allait se produire. Il s‟agit du critère d‟imprévisibilité.
218

 

 

Le critère de prévisibilité peut parfois être sujet à interprétation, les commentaires donnent 

deux exemples, l‟un où le critère de prévisibilité n‟est pas rempli et dans l‟autre bien. 

Le premier exemple est : « A s’engage à livrer du pétrole brut à B à un prix fixé pour les cinq 

années suivantes, nonobstant la situation politique très critique dans la région. Si, à la suite 

d’une guerre qui éclate dans cette région, les prix du pétrole augmentent de manière 

drastique, le vendeur ne peut pas invoquer le hardship puisque ces événements étaient 

prévisibles. ».
219

 Les parties dans ce cas auraient dû se douter qu‟au vu de la situation, un tel 

évènement pouvait se produire, ils ont été trop négligents. On ne remplit pas le critère 

d‟imprévisibilité. 

Et le second exemple : « un contrat de vente dans lequel les prix étaient fixés en une monnaie 

qui était déjà en voie de lente dépréciation. Un mois après la conclusion du contrat, une 

grave crise politique survient dans le pays de la monnaie de référence. La monnaie déprécie 

de 80%. Ceci constitue un cas de hardship puisqu’une dépréciation aussi importante était 

imprévisible. ».
220

 Dans ce cas, le critère d‟imprévisibilité est rempli mais on pourrait se dire 

que sachant que la monnaie commençait déjà à perdre de la valeur, il n‟était pas totalement 

imprévisible qu‟elle continue de se détériorer. On devait être conscient qu‟il y avait un risque 

qu‟un jour on allait faire face à une dépréciation plus importante.   

 

Les commentaires donnent également un chiffre qui permet de définir ce qu‟on entend par 

changement fondamental. Si l‟exécution voit sa valeur modifier d‟au moins 50%, on peut 

alors signifier que nous sommes face à un changement de circonstances fondamental. Cette 

modification peut soit être due à une augmentation de la prestation contractuelle ou alors a 

contrario d‟une diminution de cette dernière.
221

 

 

Le risque ne doit pas être couvert par la partie qui subit le préjudice. La couverture du risque 

peut dépendre de ce qui a été prévu contractuellement ou la nature du contrat peut également 
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avoir une influence sur ce sujet. Par exemple un contrat qui porte sur quelque chose de 

spéculatif. Là, on doit assumer le risque d‟un changement de circonstances.
222

 

 

Dans l‟article 6.2.3 des principes Unidroit, on retrouve l‟effet lorsqu‟on est face à une 

situation d‟hardship : « 1) En cas de hardship, la partie lésée peut demander l’ouverture de 

renégociations. La demande doit être faite sans retard indu et être motivée. 

2) La demande ne donne pas par elle-même à la partie lésée le droit de suspendre l’exécution 

de ses obligations. 

3) Faute d’accord entre les parties dans un délai raisonnable, l’une ou l’autre peut saisir le 

tribunal. 

4) Le tribunal qui conclut à l’existence d’un cas de hardship peut, s’il l’estime raisonnable: 

a) mettre fin au contrat à la date et aux conditions qu’il fixe; ou 

b) adapter le contrat en vue de rétablir l’équilibre des prestations. ». 

 

Tout d‟abord, dans l‟objectif de pouvoir renégocier, les parties devront dans un premier temps 

se rencontrer. Cette renégociation pourra avoir lieu rapidement après la constatation du 

changement de circonstance.
223

 

 

Puis, les échanges doivent respecter les exigences de bonne foi, d‟équité et de loyauté comme 

ce fut le cas lors de la conclusion du contrat. Cela permettra de garder de bonnes relations 

entre les contractants  et atteindre l‟objectif recherché.
224

 

 

Ensuite, l‟objectif de cette renégociation est de rééquilibrer le contrat. Cet équilibre ne doit 

pas correspondre à ce que les parties avaient choisi au moment de la formation du contrat. 

Parce qu‟en vertu des nouvelles circonstances, elles doivent désormais se mettre d‟accord sur 

un équilibre contractuel qui tient compte de la nouvelle réalité.
225

 

 

Enfin, cette renégociation peut aboutir soit sur un accord ou alors sur un désaccord. En cas 

d‟accord, les parties vont réadapter leur contrat en vertu de ce qu‟ils auront décidé lors de leur 
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renégociation portant sur les nouvelles modalités d‟exécution. Ce nouveau contrat prendra la 

forme d‟un avenant. Et en cas de désaccord, on peut saisir le juge ou un tiers afin d‟essayer de 

concilier les parties ou alors aboutir à la résiliation du contrat. Il est autorisé que les parties 

n‟arrivent pas à trouver un accord tant qu‟elles ont négocié de bonne foi. Le juge dans sa 

mission d‟adaptation du contrat devra faire en sorte de réduire le déséquilibre économique qui 

existe entre les parties. La résiliation sera décidée pour sa part comme dernier ressort parce 

qu‟elle va à l‟encontre de l‟esprit de renégociation.
226
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Conclusion 
 

Tout d‟abord, la reconnaissance de l‟imprévision était nécessaire. Tant on constatait le retard 

par rapport aux autres pays ainsi que le vide juridique que cela laissait dans notre droit.  

Ensuite, durant nos recherches, on a pu observer que le droit belge a produit une grande 

avancée en reconnaissant la théorie de l‟imprévision. Certes, notre pays, notamment en droit 

privé, a mis plus de temps à la reconnaitre que la France. Mais ils ont tous été influencés par 

les instruments internationaux qui en ont été les précurseurs. 

Dans le cadre de nos travaux parlementaires, on a pu constater qu‟on avait été inspiré par ce 

qui avait été établi en France alors que cette dernière l‟avait elle-même été par les instruments 

internationaux. Cela nous a permis d‟avoir le recul nécessaire lorsqu‟on l‟a introduit dans 

notre pays.  

Puis, concernant les conditions, on a pu remarquer que ces dernières ressemblaient fortement 

à celles utilisées dans le droit français, on parle dans les deux cas de «changement de 

circonstances» et «l’exécution excessivement onéreuse ». En revanche, ces termes devront 

nécessairement être davantage précisés afin de les rendre plus facilement applicable. La 

doctrine et la jurisprudence auront encore un rôle important à jouer à l‟avenir.   

Pour ce qui concerne les effets, le droit belge se rapproche davantage des instruments 

internationaux. On donne un plus grand pouvoir au juge, lui laissant le choix, en cas d‟échec 

des renégociations, d‟adapter ou de résilier le contrat. Or en droit français ce choix ne lui est 

laissé que si toutes les parties se sont mises d‟accord de lui octroyer une telle prérogative. 

Dans le cas contraire, il pourra seulement résilier le contrat. 

En droit belge, la procédure à suivre lorsque les conditions sont remplies afin de pouvoir 

appliquer la théorie de l‟imprévision est bien structurée. Les parties doivent d‟abord 

renégocier entre elles et c‟est seulement en cas d‟échec qu‟elles pourront se présenter devant 

le juge. On a octroyé un large pouvoir à ce dernier comme mentionné ci-dessus. Il sera donc 

intéressant de voir au fil des années comment il l‟utilisera. 

Enfin, le droit belge a fait une grande avancée en reconnaissant dans son article 5.74 la théorie 

de l‟imprévision mais, il sera encore très intéressant de suivre l‟évolution au sein de la 

jurisprudence et de la doctrine dans l‟objectif de pouvoir davantage baliser les conditions à 

remplir afin de pouvoir appliquer la théorie de l‟imprévision et également de voir comment le 

juge utilisera les prérogatives qui lui ont été octroyées. 
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